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NOTE Conformément à la décision prise par le Conseil de tutelle à 

sa 319ème séance, tenue le 5 février 1951, touchant la présen

tation de ses rapports futurs à l'Assemblée générale, le Secré

tariat a rédigé le document de travail ci-après à titre·d'àvant

projet pour le chapitre relatif à la Nouvelle-Guinée qui figurera 

dans le prochain rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée gén6-

rale. Conformément à la m@me décision, chaque section de ce 

projet sera augmentée des renseignements supplémentaires qui 

seront communiqués au Conseil pendant l'examen du rapport, 

ainsi que des observations et recommandations qu'il pourrait 

désirer y voir figurer, 

:
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NOUVELLE-GUINSE 

I, CONSIDERATIONS D'ORDRE GENE..qAL 

Le Territoire, qui se compose de la partie nord-est de l'île de la 

Nouvelle-Guinée, de l'archipel Bismarck et des Îlea septentrionales de 

l'archipel Salomon, a une superficie de 93.000 oilles carrés et comprend 

environ 600 tlea. La majeure partie de cette superficie est extrêmement 

accid(mtée, et la pluviosité y est fc,rte. L� climat est chaud et hûmide 

dans les plaines côtièrcô, rnnio plus frais dans les régions élevées. 

La population autochtone est évaluée à 1.090.332 habitants au total; 

elle comprend une grande diversité de types physiques et de groupes 

linguiotiques, trèn différents lea uns des autres. 

La Miosion de visite de 1953 a souligné dans son rspport qu'aucun 

parallèle rie peut vrairr.ent �tre établi entre la géographie physique de 

la Nouvelle-Guinée et celle des autreo Territoires sous tutelle; elle 

a estimé que pour juger des possibilités du Territoire de façon réaliste, 

il eot nécessaire de tenir compte de la configuration physique du pays. 

La Mission a également été frappée de l 1 extrême fractionnement de la 

société autochtone; à ce propos, elle a rappelé qu'il y a peu d� temps 

encor0 il existait dans beaucoup de régions du Territoire un état de 

guerre chronique. En s'efforçant de juger de la situation présente de 

façon réaliste, et faisant abstraction des mesures que l'Administration 

avait déjà prises, la Mission a éprouvé le sentiment que certaines des 

discusoions qui avaient eu lieu sur le progrès politique des populations 

autochtones étaient prémn.turées • .Elle a estimé qu'il convenait sans 

aucun doute d'accélérer le rythme a.u progrès poli tique du Terri taire 

mais que l'on ne pouvait espérer modifier notablement dans un avenir 

proche la structure tribale actuelle, et qu'il serait difficile, pour 

le moment, de concevoir une organisation politique de l'ensemble du 

Te�itoire qui fÛt une réalité. Néanmoins, elle a reconnu qu'une fois 

franchies les premières étapes, 11 se pourrait que le progrès politique 

du Territoire s'accélère d'une fa�on qu'il est actuellement difficile de 

prévoir. 
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-1 1 initiation de lQ population aux buts et aux méthodes des insti

tutionB représentatives, m@me dans le cnire du village, vient à peine de 
commencer dans quelques régbns et la création d'institutions politiques 

dépassant ce cadre ne peut �tre que projetée. La Mission à estimé que 

l'initiation de la population auxméthocies du :;ouvèrnement représentatif 

devrait être accélérée le plus poss:"Lle et que l'on 'pourrait à cette fin 

employer des autochtones des villages dans lesquela·existent·déjà des 
institutions représentatives. 

La Mission a également constaté _que: le à.oveloppement �conomique du

Territoire était lent et difficile et nécessitait en particulier l'éla-. 

boration d'un ptan d'ensemble. 
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Administration générale 

II. PBWRES POLI'l'IQUE

L'administration du Territoire est régie tar la Loi de 1949-1950 relative 

au Pa1ma et �- la Nouvelle-Guinée (Pa pua P..nd Ne.w Guiœa Act), en vertu de laquelle 

la Nouvelle-Guinée constitue, av€c le tcrr::. toire australien voisin du Pa pua, une 

union administrative. Les organes de gouverœ'Dl6nt comprennent un administrateur 

chargé d'administrer les deux Territoires; un conseil exécutif, composé d'au moins 

neuf fonctionnaires de l'administration commune nommés par le Gouverneur génsral 

et chargé de. conseiller e.t d.e seconder l'Administrateur; et un conseil législatif 

habilité à :promulgu€r des ordonnancGa intéressant la paix, l'ordre public e.t la 

bonne administration des deux Territoires combiœs. L'Administrateur est nonmé 

par le Gouverl1€,ur général de l'Austr�lie. Un poste d 1Administrateur-adjoint a 

ét{ créé. récemment et pourvu pour �-u première fois en se,pte.mb:re 1951. 

Sous l'autorité de l'Administrntcu:r, douze bureaux assurent les services 

administratifs et technique,s c:nmuns au Papua et à la Nouve.lle-Guinée, sauf en 

ce qui concerl1€, les travaux publics qui d6r;cmde.nt du Department of Works australie 

lequel fournit 16 pe.rsonœl ru.frsssr�ire. 

Ls District des Hautes Terres du C-:-ntre ayant été divisé en Hautes Terres de 

l'Est 6 t Hautes Terres de l'Ouest au cours de la périod€, considérée, le Terri toir€ 

se compose maintenant de ne,u.f districts administratifs dont chacun est administré 

par un commissaire de district secor..a.t par un personnel s}?tcial. 

La Mission de viaits a formulé certaines obcrrvations au sujet de l'autorité. 

des commissaires de district. Elle a été' informée qu'ils doive.nt rendre compte, 

de leurs actes à l'Administrateur, soit par 1 =inte:rmédiaire. du Secrétaire géru!ral 

du Territoire pour le.a questions autre.a que, celles qui se rapportent à l'adminis

tration des autochtones, soit far l;intermédiaire du Directeur du Départelll6nt dES 

service.a de districts et des affaire.a indigtnes pour les questions concernant 

l'administration cles autochtones. La Missic•1 a eu l 1impression que. l 1autori tE! 

des commissaires de district se trouve sElrieuse.Tr.ent circonscrite par sui te du 

centrale exercé au siège de Port-Moresby, e.t que l'organisation administrative, 

est très centralisée et laisse. aux CC't:missaires de. district peu de liberté 

d'action, bien que le. si�ge. central paraisse accorder be.aucoup d'attention à 

le,urs a.vis ou demandes. Elle a fait oboerver que les re.tarcls qui en résulte.nt 
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ne peuvent que. nuire à la. bonne marche des oervicee administratifs. Bien qu'on 
lui ait dscle.ré que 16. aiége Gentral rsfu.as rarement d 'a��éder aux den-and.es ci.es. 
commiesatrea de dis_t!'ict, 11 a a-;:..nblé à. la Missibn que de nombreuses déoisiona 
actuellement prises au siège central ;;1oui•raient fort bien l'être sur place, le 
siège se .rE!servant le, droit de lcG r·ap"OOrter. Elle a <!té informe aussi que l'on 
étudie le moyen de simplifier ].'acheminement des rapporta des commissaires de 
district à 11 autorité aupérfo.:i:•e. 

 

La p�litique dite de :pénétration pae:!.f�.1ue a permis de réduire la supe.rficie 
considérable du Territoire qui Jchappe �n�ore au eontr$le de l'Administration. 

Au 30 juin 1952, la superficie soumise �- son antori té é'.tait de 69.812 mille.a cerrc 
(sur un total d.e.•93,000), contre 65.570 milles c1?:-:ré� en 1951. La Mission. de 
visite. a estime' que l.'Adminietration r··.c1 tait cl 'être félicité'e J;)8.l' le Conseil ds 
tutelle pour lès résultats qu'elle a obtenus en ce qui concerne la pénétration 
:pacifique du Territoire - le Conseil c,sp�re, comr:.:, l'Autorité administrante, que 
cette t�che sera achevte en 1954. Dans ù.ea régions peu accessibles, où le climat 
oat insalubre et d6bilitant, 1:Administri.ltlon c:.;"0 parve.nue à E:fte.ndre son contrôle 
avec un minlmum de d.:tfficultts et à apaiser consid.érablemsnt l'hostilité" qui 
existait intre .différentes tribus .. Let Misaic·, t:. cstiu:é que de t&la r6°oultata 
témoigtl6l'lt des haute a quali t6's r".€,S fonctionna.ires de ces régions, qui ont pour 
instructions fortn6lle.s d '.svi ter tout recoure à Ja violence

., 
ce qui met assez 

souvent leur propre e{ceyi té sn dar.c;;r. _ 

Union administrative 

(Le' texte de cette section sera r::ss�mtc:f uJ.térteuren".ent) 

Services administratifs 
Le nombre des :postes, dans les eervice:J des deux Territoires combinés du 

Pa.pua et de la Nouv&lle -Ouinle. .• est :passé de 1. 581 à 1. 601 pendant la période 
1951-1952 et le nombre. de ceux qui sont .i,Joi:.rvua de. L280 à 1.293 :pendant la 
�me �riode. Trois cent quatr�-vingt-. c;,uinze dee postes classts étaie.nt communs 
aux deux ·Terri toire.s; 761 t"tai2nt :particuliers au Territoire, s·ous tutelle 
et 445 au Papua. La. Mission a note' (J.U6 le n::.:mbre des postes permanenta {tait 
passé' à 1. 632 e, t celui des postes :pourvus à l. 404 au 31 mars 1953. 
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L'Australian ScJ:iool of Paci(I.ç_Aci.minis�rat:J. on (Ecol6 australienne d'adminis
tration pour le Pacifiquë), dont les �lèv6s ont fait ùn6 impression favorable sur 

la Mission de visite, organise d6S cours spéciaux d6stinés à form6r les cadr6B 

de l'administration des Territoires du Papua et de la Nouvelle-Guinée., ainsi que. 

cl 'autres pe.rsonrisà spécialetr.cnt dé"signéeo. Au cours de l 1année considérée, cetts 

école a décerné des dipl6tœs à vingt-cinq {lèves, 6t vingt-six inspecteurs sta

gia�res, ayant terminé leur p{,riod.6 d'instruction préparatoir6, sont 6ntrés au 

service du Département des services de districts et des affaires autochtonss. 
Vingt-huit Jettn6s fonctiomiaires ont co'l!lillBncé 6n :952 l6B deux anné6s d'études 

nécessaires à l'obtention du diplôme. 

La Miasion a constaté une, à.mélioration générale de la situation en màtière 

de :personnsl, nais elle a été informée que, pour de nombreux projets entr6pris,; 

toutes les personnes nécessaires n'ont pas encore été désignées et que tous les dis 

-c.ricto o.vo.ieut beooin d 11.li: effectif pluo nombreux. L 1 Adr:iiniotra.teur du Tei·ritoire 
lui a fait savoir que la politique actuèlle de l'Administration vise à pourvoir 

les postes pernarumts le; plus tôt po.:,sible, et qu'à cette fin elle procède, depuis 

quelques mois au recrutemsnt d' ùn grand nombr6 de fonctionnaires. On ns e 'att&nd. 

à des difficulte!'s que pour lss pos-'::cs qui dci-.rent être confiée à des techniciens 
ou à d 1 autres spéciu.listea ayant reçu uns forrr..c. t:ton très poussée. L tAdministratio: 

a recomiu en toute franchise que l 1 amsl1oration des services lidministratifs stàit 

l'un des principaux problèmes qui se posent à elle. Au cours de l'année, elle 
a. entrepris un programms ds reoruterr.snt méthodique échelonné e� commencé à appliqw

un système plus rigoureux de sélection pour l 1611t;agemnt des nouveaux fonctiomiair,
œ'cessaires chaque année. Elle est convaincue, qu'il iui sera dorénavant possible
de, disposer de fonctionnaires plus qu�lifüfa.

La Mission a étt fortemsnt impression.née par le dévouement avec lequel le 

personrtel australien s 'acqui tts d� ses :!:'onctions dans des conditions :parfois 

très difficiles. Un grand nombre.des fonctionnair?s qu'elle a eu l'occasion 
de rencontrer sont, sans conte5tG, d'une .haute valeur et parfaitement qualifiés 

pour le poste qu'ils occu:pent. Ila cspendant semblé à la Mission que, dans de 

nombreux doll'Aines d 1 activ�t1, lG Territoire a ne.intenant besoin de fonctionnaires 
plus spécialisés. Elis � été heursuse: de, constater que l 1Administration cherche à 
s'assurer les services de spécialistes pour les nombr6US6B t�ches particuliGres 

que comporte ls développenisnt du Terri taire. 
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Le nombr6 d6S e.utochtone.s em:'.)J.J� ..:�s par l'M.;..,iuistration est :passé de 8. 409 
à 8.587 au cours de l'année conei•.:�rée. Ce chiffre compre;nd 5.856 rrtmoeuv.t'es, 
803 agents sanitaires et,543 stàgia:l.2·ea e,t appr€.atis. Le ·reste se compos6 de 
travailleurs cccupant des emplois tds è.:!.vers. En outre, 1.324 habitante servent 

è.ans la gendarmerie royale du Pa-pua et at;; la Ifouvelle-Guiœe. 
La Native Aopr��ticeship Ord.inance d6 �-952 prévoit la formation d •apprGntis

au moyen de contrats d 1a:ppr6ntiF.1sage q_ui :peuvent €tre conclus entrG des employeurs 

agrs{s st des autochtones âgée de ;lus de 15 ans et ayant reçu une. instruction· 

suffisante, pour pouvc:i.r apprendr6. ut11cr::mt un métie,r� L'Administration et les 

missions religieuses continuet1t à. fourni:c aux autocht:,ne.s les moyens de devênir 

des techniciens ou des travailleurs <J·-alifiés. Les Départements de l'instruction 

publique,- de la santé, de l'agriculture; de l'é.levege et des· !)€cheries, des for6ts, 
des services de districts et nfïaires autoch�oœs, des douaneo et de la marine, 

formsnt de.a instituteurs, des artisans� au Jraon:�el tœdica.l et sanitaire,· de.à 

techniciens d.es services agTicoles et forestiers, des employés de bureau, des 

officiers de navigation e.t des chatif€tc.:a-mécaniciens. 

Au cours d'une session pr{oédente, .le Co,J.ceil e.vait recot11rC.andé que l'Autorité 

charg{e de l'administration redouble d. 'efforts potT donner aux autochtone.a une, 

formation qui leur �rtœtte d'loccu:pe:i:· des poe•ii€.s comportant de plus grande.a respon

sabilités dans l'Administration et qu:èlle aùopte. uœ politique. plus énergique 

en vue. de. �aire partici:pe,r'le.s autochtoœs aux diverses phase.a de la vie. politique 

du Territoire.. • Eri rtponse. à cette r0comnii.ndation, l'Autorité charg{è d6 l'adminis

tration a indiqué .que l'accès .e.es au"L;ochtones à des postes administratifs plue 

importants dépend du niveau de: l�ur instruction e.t de. four compéte.nce; e.lle a 

E!°gale.mnt. a ouligné qu'elle prenait actuelleü!f.nt des tn€,Surea pour leur donner une. 

forn:ation qui leur :perrœ.tte d'occuper de.a pestes comportant de. ·plus gre.ndea r6epori� 

sabilitéa, aux divers stades de la vie :p:-litique du Territoire,. 

La Mission de, visite a été d'avis que l'Admin:!.etration devait poursuiVl"e 

son effort de recrute.mmt d'a}ltochtoncs ,_,ualifits et faire .tout ce qui est en 

aon pouvoir pour préparer les autochtones à occuper des emplois dans les nombre,ux 

services dont le Territoire a un ai urgÊnt besoin, 
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Conseil lé'5ielatif 

Le Conseil l{gislatif, créé e.n J.'.)51 pour les Territoires combinés du Papua 

et de la Nouvelle--Guinés, se compos6 .de 11Administrateur, de seize membres fonc

tionnaires et de treize membres non fonctiormair€e. Trois de ces derniers sont 
des autochtoœs, dont deux rep.i.'GSEmtent le: Territoire sous tutelle. 

L'Autorité cha:..•gée de 1 'adminietratiœ'. a donrut au Conseil d� tutelle des 
détaila sm· les travaux accomplie :par la nouvelle législature pendant sa :premier6 

année. Au cours de deux. sessions, dont la :prem:!.€re a duré du 26 novembre 
o.u 4 defoembre 1951 et la seconde du 18 au 2.6 févr:.er 1952, elle a promulgué 
85 ordonnance.a au total, dont 72 ont t;_•���.t au Terri toirs sous tutelle. 

Au coure de sessions précédente.a, le Conseil de tutelle avait recommandé 
que 11Autor1tt chargée de l'administration accroiase la participation des autoch
tones aux travaux du Conseil législatif. L'Autorité adminiatrante a répondu 
que lorsque l'expirience de ce Conseil sera te.llé que l'on pourra avoir la 
certitude. de. f�vorieer les intérêts du TGrritoire en modifiant la composition 
de cet organe, elle demanderait au Rt:1:le1r.$nt a,::::;tralien d'apporter au Papua and 

New Guiœa Act de 1949-1950 les a1rendements néce.asairee. 
Tout en �econnaissant combien le Conseil législatif pe,ut contribuer au  

progràs politique. de la popul€'.tion n.:: t.ochtoœ, ln Mission de visite a estiilné' 

qu'étant donné le point atteint pGr le développemsnt politique de la Nouvelle
Guinée, la :partici:pation des autochtcnes aux tr�-raux du Conseil législatif ne 

peut gusre avoir qu 1 un caractère d'initiation; elle a pensé que l'Administration 
se montrerait peut-gtre dieposE!e à étudier 11 possibilitë' d 7asaocier. un plus 
grand nombre d'autochtonss aux travaux dù Conseil et de pertr.ettre à d'autres 
d •assister à ses séances en qus.11 t6 d I observateurs, afin qu I ils puissent 86

familiarise.r avec la :procidure legislativG. 
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Sur le plan municipal et sur celui du district, des conseils consultatifs
nunicipau.."C exis_tent dans un certain nombre de localités et, au cours de la
période considérée, des conseils consultatifs de district ont été créés dans
sept districts du Territoire. Ils exercent des fonctions consultatives
concernant des questions intéressant une ville ou un district et ils sont
composés uniquement de non-autochtones. En raison de cette restriction et
du fait que la législation du Territoire prévoit 1 rétablissement de "conseils
consultatifs pour les affaires inùigènes", le Conseil de tutelle,� sa dixième

session, avait prié l'Autorité chargée de ltadministtation de donner des 
renseignements sur les mecures qu•elle aurait-prises, dans ltintérêt des 
autochtones, pour créer des conseils consultatifs distincts pour les autochtones 

et les non-autochtones.: ·Il avait également recommandé à l'Autorité chargée 

de 1 1 administration drenvisager la nomination de membres autochtones aux divers 
conseils consultatifs municipaux et de districts. 

L'Autorité administrante a répondu qutelle ne pensait pas que ce serait 

se vir les intérêts des autochtones que de nommer certains d'entre eux membres 

des conseils consultatifs municipaux ou de districts, car ce sont là des 

organes créés, non par une loi mais pcr une décision du pouvoir exécutif,pour 

donner des avis sur des questions qui concernent s�tout les éléments non

autochtones de lo. population. Ils nront aucun rapport avec les "conseils 

consultatifs pour les questions indigènes" dont il est question dans la loi 

relative au Papua et à la. Nouvelle-Guinée. 

L'Aè.miniatrateur a d6cleré è la Mission de visite que la présence de 

fonctionnaires du Département des services des districts et des affaires 

indigènes eux séances de ces conseils constitue une garantie pour les autochtones. 

La Mission a au:Jsi été informée que rien n'interdit dtélire ou de noilliller aux 

conseils consultatifs munici:p�ux ou de districts des personnes dtune race 

quelconque, mais gue, le plus souvent,_ les seules personnes ·eptes à gérer des 

affaires munici:pnles ou de districts et désireuses de sien charc;er so:it des· 

Eurcpéens. Draprès les instructions qui ont été données à l•Administrat�ur, 

aucune personne ne doit �tre écartée d•emblée. 
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Lo. Mission a estimé qu•il serait bon que l•Autorité- chargée de 1 1 adminie

trntion, tout-en tennnt compte de la dispariti qui existe actuellement entre la 

. frr.ction autochtone de la population et la fraction non autochtone du point 

de vue de l'aptitude .à exercer des fonctions publiques, ne laisse pas les 

institutions politiques acquérir un caractère rigide de duelité raciale. La 

Mission a été heureuse d•apprendre que telle n1est nullement la politique de 
l•Admin:istration. Elle a cependant eu de la peine à comprendre pourquoi, si 

l 1 on peut trouver des autochto:1ea capables de- remplir les fonctions de membres 

du Conseil législntif du Territoire -organe chargé d•élàborer des ordonnnnces-

11 ne serait pas posoible d•en trouver qui soient aptes à si&ger dans les 

organes consultatifs locaux, ne seruit-ce, eu début, quien qua.lité d1observateurs. 

La Mission a estimé·qutil serait utile, du point de vue d1une·politique � long 

terme, d texeminer si:.;la participation de repr�sentants 'autochtones i.:.ux organes 

politiques-ne s•.effectuerait pas de fa�on plus souple et plus ·satiafaicante 

de.na le proche avenir plut8t qurà une époque tardive 6� elle ap,araftrait 
comme une concession plue ou moins inévitable, rendue nécessaire par lracuité 

d 1 un conflit d'intér8ts ent:::-e les deux fractions de la population, Elle a 

expr1m8 l'espoir que l•Autorité charg�e de ltadminiotration useruit de son 

influence pour convaincre les Européens du Territoire, qui semblent $tre hostiles 

une telle politique, 

Aùministi-n.tion indigène • 
________ __.. __ 

Dans la plus srande partie du Territoire, le village constitue encore la 
divJaion politique la plus vaste et il est·à la base de 1 1 organisation 

administrative indigène� Les fonctionnaires nénmnés par l tAdministration dans 

les villages sent leo luluai supérieurs, les lulurd ordinaires·� lea tültul 

et les !'.�.t1.:;l médccioa, Lee luluc.i possèdent certains pouvoirs concernant le 

maintien de l tordre ·public, la salubrité et l thygiène, les opérations de 

recensement, et diautres c.ttributions du m�me ger..re, En ce qui concernê le 

maintien dé 11ordre; ils.-n,ont d 1autre pouvoir que ceiui d 1o}?érer des 

arrestations et de ·promulguer ·aes ·ordonnances. Les tultul ont des _pouvoirs et 

des attributions :plus limités, leurs principales fon�·Ùons consistant à veiller 

à lrapplication des ordonnances et prescriptions des�!• 
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Le Papua and New Guinea Act de 1949-1950 contient des dispositions
concernant la création de conseils
de conseils de village indigènes.
:précédeILI!lent informé le Conseil de

consultatifs pour les question□ indigènes et 

L'Autorité chargée de l•administration a 

tutelle qurelle se proposait d•instituer 
un système de conseils aux échelons du village, du secteur, du .district et de
la région, chaque conseil.élisant les membres dç celui qui lui serait
immédiatement supérieur et chaque conseil de région élisant à son tour les 
cembres du Conseil législatif, de manière à former ce que lton pourrait appeler 
une pyramide administrative. Le Conseil de tutelle avait, précédemment, invité 

instc.mment 1 1 Autorité chargée de l'administration à poursuivre activement la 
création de nouveaux conseils de village, et, d�s que cela se révélerait possible, 
de conseils de secteur. Il a appris, à sa douzième session, que l'Administration 
avait créé eh tout six conseils de village, 

L 1 Autorité chargée de ltadministration a fait savoir qurelle n'avait pas 
encore créé de conseils consultatifs pour les affaires indigènes; il est en 
effet prévu que les mecibres autochtones de ces conseils devront, dans la mesure 
du possible, gtre des per::onnes ayant fait leurs preuves comme membres de 
conseils de village, et il nty a pas encore ·suffisamment de conseils de village 
pour fournir des membres aux conseils consultatifs. L'Autorité administrante 

a indiqué qu,elle avait créé, au sein du Département des services de district 

et des affaires indigènes, une section des Autorités indigènes dont le personnel 

est spécialisé dans les questions re�atives à ltadministration locale indigène 

et fournit aux conseils de village, particulièrement aux premiers stades de 

leur fonctionnement, les avis et ·11assistance dont ils ont besoin. Le personnel 

des autres Départements de ltAdministration les aide aussi. Outre les conseils 

de village règlementaires, des conseils de villages non officiels.fonctionnent 

à titre purement consultatif; ils bénéficient a,avis et dtune initiation aux 

méthodes dtadministration locale, et sont aidés en attendant le moment o�·ils 

seront en mesure aiassumer les responsabilités et les fonctions de conseils 

officiels. 
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La Mission de visite a constaté avec plàisir lrautonomie dont jouissent 

les conseils officielo des villages déj� institués, mais elle a exprimé ltavis 

qu 1 il Y a lieu de surveiller attentivement 11évolution de ces organes afin 
de a 'assurer qué 1 ràutorité dont ils ont été investis par 1 rordonnance qui les 
concerne ne Soit pas réduite, en pratique, par des conflits de compétence entre 

eux et des fonctionnaires de l'Administration ou drautres fonctionnaires tels 

que les o.gents de police de villages, qui relèvent théoriquement des conseils, 

Ce passage de 1 1 institution des luluai à celle des conseils pourrait 
., 

s•accompo.gnèr de rivalités locales qui engendreraient le découragement si les 

tenants de 11ancien syst�me se montraient trop résistants. 

La Mission a eu deo réuniona avec chacun des oix conseils de village 

existants et elle a été vivement iBpressionnée par ltenthouaiasme manifesté 

par la population pour la nouvelle organisation. Elle a noté que. les tra.vaux .. de 

ces conseils dépassaient le cadre des questions dtadministration locale. Les 

locaux où ils se réunissent sont utilisés pour des activités sociales et 

et des bo.teo.ux pour le transport des produits ngrico:.Les jusquraux marchés· et· 

en ouvre.nt des ma.Gasins pour la. commercialisation des produits et des 

marchandises. Ils envisagent d racheter des plantations abe.ndonnées, d tinstaller 

des scieries et de �r6er des rizeries� 

Il· est évident qu I line grande partie de la population de le, Nouvelle-Guinée 

n'a pas encore atteint le stcde d•évolution auquel la création de conseils 

peut être utile, mais� duns bien des ce.a, le seul obstacle à cette création 

est Irabsence a rune aide de la·pa.rt de lrAdministro.tion. La Mission s 1 est 

bem.icoup intéressée à la possibilité d tinstituer d 1autres conseils dans un 

proche avenir et elle a e:ppris que 1 ron pourrait le f['.ire à Kevieng,· Wewak, 

Madnng et Lae dès que la population disposerait de recettes suffisantes pour 

permettre à. ces conseils de faire oeuvre utile. On atefforce de réaliser ces 

conditions do.nu troio'èiatricts au moyen de socfétés pour le développement de 

110.griculture ou de coopératives agricoles, et des conseils de village.pourront 

y Stre créés vraisemblablement l1' ic:i. deux ans. Dans les districts de la 
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nouvelle-Irlande et de Manus, toutefois, une-action serait entreprise mmédia
tGment dons ce sens. 

La Mission s'est déclarée fermement convaincue qu'une extension rapide du 
systàme des conseils de village contribuerait beaucoup à hâter le progrès 
politig__ue du Territoire .anus tutelle. Elle s'est rendu compte qu'une grande 
partie de la population autochtone aurait sans aucun doute besoin d'aide pour 
créer de tels conseils, :maia elle a eu l'impression que certains foncti0nnairea 
de l'Administration n'apprécient pas toujours justement le degré de xr.aturité 
politique de la population. 

La Missi?n a estimè' qu'étant donné l'importance que présentent ces 

coneeils pour le développement du Territoire, l'Administration .devrait prendre 

toutes lee mesure's nécessaires pour augmenter le persO:lilel spécialisé dans leur 
création ou faire en sorte que les fODotionnaires de district puissent aider la 
population à les instituer. Elle a déclaré ne pas ccmprendre pcurquoi ,1€.s. 
commissaires de districto, qui 00.nnaisscnt bien les circonscriptions qu I ils 

administrent, ne seraient pas chargés de cette tâche importante. 1:organisation 

de l'adniinietrati�n localG devrait être 1 1 une des fonctions essentielles de 
tous les fonctionnaires de l'Administration au lieu d'être considérée cOIIJllle un 
domaine réservé à des spécinlistes. Il se pourrait que la solution .actuelle, 

� . 

Qui consiste à faire appliquer dans tout le Territoire les dispositions d 1 une 
ordonnance par des fonctionnaires apéoialoment désignée à cet effet, s'avère 

peu adaptable à la diversité de la ·société autochtone en Nouvelle-Guinée. La 
, , , 

 

Mission a declare qu'elle n 1 eta1t pas convaincue que le Conseil de village soit 

une institut ion convenant indistinctement .. è.- toutes les régions .du Territoire;

elle a pensé qu'elle se pr&terait sans doute parfaitement à la création d 1 un 

système autonome d'administration locale .dans les petites Îles ou les collcctivitœ 

côtières relativement peu peuplées, mais qu'il serait préférable dans les 
régions telles que les Hautes Terres de l'Est et de 1 1 0ue.st où la p�p�l�tion 

est assez dense, d 1 exnminer la possibilité d'entreprendre 1 1 éducation politique 
. - .. 1 

• 

dans un cadre plus vaste. Bien qÙ 1 11 puisse paraître audacieux de parler de 
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progrès poliJ;ique à propos d.e populati<"'DB qui, dit-on, en étaient tcut récenn:nent 

encore à i 1 âgè de la pierre, les qualitéeévidentee et les virtualités de ces 

populations ont fait-une assez forte impression� la Mission. Il serait faux 

de prétendre -elle n'a pas hésité à le déclarer- que le progrès de la population 

doive s'échelonner sur des aièclEB. En ·a 'attachant le plus tôt possible à 

etimulGr ce prt?grèe dans le domaine politique, tout au moins à l'échelon des· 

eous-d1otr1ots, l'administration facilite±-ait sans doute grandement la tâche 

des autorités locales. 

Tribunaux indi,renee 

Aucun tribunal c0mposé d'autochtones n'est conaidéré par l'Administration 

com:ne faisant partie de 1 1 crganisaticn judiciaire du Territoire. Il existe des 

tribunaux de villàgee, mais· sa�s autorité statutaire; ·toutefois, l 1Adminis

tration ·reè"1l�aît leurs 'décit11ons, afin de resserrer ses relatièns avec la 

population autochtone et d 1 e:ocourager cette dernière à coopérer avec eiie. 
, , ; . 

, ·  . , • . , • 
Le Conseil avait precedemment in·v1 te insta1:r,,1ent l 'Autori te chargea de

l'administration à appliquer les dispositions pertinentes de la loi de 1949 

relative au Papua et à la Nouvelle-Guinée, autorisent la création dé' tribunaux,. 

composés d'autochtones, qui a 1 aj0ute�aient aux tribunaux chargés des affaires 

1ndigè.nea qui existent dé jl, dons le Terri to1re. L'Autorité cr.argé'e de 

1 radm1nistrat1on a déclaré qu'elle n'avait pas encore pu inotituer des 

tribunaux indigènes de villages maio que la question était à i•étude et que 

les mesures législativès et administratives néoeseai,�es eeroie::it prises 

aussitôt que possible. 

La Mission a'est'renau compte qu 1 une reocDDaiosance officielle de tous 

les tribunaux de villagb ·üu•Tcrritoire· seroit impossible, attendu que la 

:population n•oet pas uniformément évoluée. Elle a estimé cependant que cette 

reconnaissance devro.Ù· ouivre îa création- des conseils de. village indigènes, 

aucune raison n'existant pour que des perecnnea qui dirigent un ccnse11 de 
' ' 

village de façon satisfaisante ne puissent exercer des fcnctions Judiciaires 
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dans un tribunal de village doté de pouvoirs déterminés .. Elle a été d'avis 

qu'en reconnaissant fréquemment les dGcisions des tribunaux qui n'ont pas 

d'autorité statutaire, l'Administration sanctionne tacitement leur compétence, 

et que ce ne serait pas prendre .une mesure très audacieuàe que .de donner, 

dans certain�s régions évoluées, un statut lég�l à ces tribunaux.

Ma1nti6n de 1 1 ordre public 

Le Conseil a précédemnent examin{ ie mouvement Paliau et le "culte du 

cargo", et fait connaître son opinion à leur suJet. L'Autorité chargée de 

l'administration a expliqué que, d'une façon générale, le culte du cargo 

et les mouvemente de même nature sont des variantes modernes d I une tradi tian 

indigène qui semble avoir existé avant l'arrivée des Européens, et qu'ils 

se manifestent à intervalles irrégulters sur le Territoire depuis de nombreuses 

anncfos. 

A '  ,,,, " d pres avoir procede a une enquete sur le mouvemcmt Paliau, la Mission e 

visite a conclu que les appréhensions conçues à ce sujet étaient exagérées. 

Ce mouvement a le mérite d'avoir associé en une collabcration amicale les 

collectivités de marins et d'aGriculteurs du district de Manus, qui étaient par 

tradition hostiles les unes aux autres, et d'avoir insisté pour que soit 

cr6é le Conseil de village indigène de Baluan, qui comprend maintenant non 

seule�ent des adhéronts èu mouvement maie aussi de nombreuses autres personnes, 

et dont l'activité a été des plus utiles. La Mission a eu 1 1 impreasion que 

:Ealuan, où le mouvemont a pris naissance, est l'une des collectivités les plus 

ordonnées, les plus ouvertes aux idées de progrès et les plus prospères de 

toutes celles qu I elle a vues ë!ana le Territoire. Ellé a indiqué dans un 

autre passage de son rapport que la population de Baluan avait devancé 

l'Administration pour créer son Conseil de villnse. 

La Mission a exprimé 1 1 avia que l'attitude adoptée concernant le mouvement 

Paliau poun·ait s�rvir d 1 exemple pour la surveillance des chefs autochtones 

et le contrôle des mouvemente qu 1 ile p�ur1�ient susciter. La vigilance dont 

l'Administration a fait preuve et 1 1 aide qu'elle a accordée ont permis 

d'orienter et de stimuler les aspirations de la population autochtone d 1 une 
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façon 'Profitable pour tous. La Misoirn a estimé que les pr�rèa enregistrés 

à Baluan mootrent comment l 'Administrati<';.Q :peut, par des mesures judicieuses, 

utiliser pour le progrès de� popalationa les aepiratio�s qui animent un 

mouvement populai:ta. Elle eet po.rsuadée que l 1expérie11ce acquise sera mise 

à profit J orsg_ue des phénoI!lènes onalngues se pfr1duiront. 

La_ Mise.ion a appris que, dan� le district de Madang, où la Missio� de 

1950 avait canstaté .l 1 influence du culte du cargo, 11 n'existait plus trace de 

ce culte et que, pour le momcjt, on n'en cçmstatait aucune manifestation dans 

lea régions que la Miaa1nn n 1 uvait pas v1o1téea, 
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L'économie du Territoire est fondéo aur l'agri::ulture et, d'une façon 
� , . , . ., generale, sur le devoloppement des to1·:cea. • Loc principalos activités sont la 

production du· coprah et du cacao, les induet:tie□ extroctives et l'industrie 
forestière. Il n'existe pas ô.·ind�:i;,1.:i..tiG cccondaires importantes. En dehors 
des récoltes· cultivées localement, et qui sont en grande partie consommées par 
la population autocht,ine, le ':::errito:ire est tributaire de l'étranger, non 
seulement pnur les prqduite manufacturée; mais aussi pour les denrées alimen
:tairee. Le commerce, les transports nnrit1mes et aériens, les industries extrac
ti vas, celle du bois et l' agricuL 11re cormoorciald ont été créée par les Euro péons. 
qui en ont le contrôle en grande pa.;;•tfo. • 1 1 :.griculture do subsistance est le 
t 

, , rait caractoristique de la vie eoonomiquo de l'autl"ChtonJ. 
L'Autorité chargée de l'admi:1�,T�ratio:--. -1 signa.lé une tendance importante, 

qui eet la participation d'ungr-·.;:.d nombre d 1 :.:.t�'..:oohtonee à dea coopératives de 
consommation et d.e produotir,;1. '.?-i 1951, U"lo ordonnance relative au développement 
éc<;nomique indigène (Native Econ0��•;))evelnpmt.::t Ordinance), qui prévoit'l'enre
g1strement et le contrôle :dee soci:h,;o coopératives, a été promulguée. A la date 
du 30 Juin 1952, trente sociétés· e·t deux aüsociationa avaient déjà été autorieéee 
Trois fonctionnaires de la Section des coové:ratives de l'Administration ont été 
affocté�. au Territoi:ro pou:;;' exercer à- tempe complet le contrôle dos coopératives, 
et deux autres fonctionnaires re1;oivent u.:::e f("lrmation profoee1onnelle en la 
mat1èra .. Deux écoli>s donnent aux membres des s0ciétée coopératives une f('rmation 
de base concernant la formule coopifra'tive, le fnnctionnement des Bl"lciétéè, leur 
comptabilité et les principes :dgis '.am; leu:.:·a opérations, Une forma.tien plue 

,, , '  . , poueaee est donnee au sioge de la Section des r.o�perativoa. 
Lora des sessions antérieures/ le Conreil avait exprimé certaines inquiétudet. 

en ce qui concerne le développemont écor,.o. :ique é'.u Territoire, Plue récemment, au 
coure de sa diXième session, il avait expr1mé l'espoir que la politique de 
l'Autorité chargéa de l'adininistr�tic�, qui tend à encourager le développement 
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économique en fnis�nt appel à l'initiative privée, n'amènerait pas l'Adminis

tration à. renoncer à tme partie de :.a respcnsabilité directe qu'elle assume 

touchant le développement du Tel"rito:!r::i. Il avait recommandé à l'Autorité 

cbargée de l'administration de transformer les études des ressources naturelles 

qu'elle envisage en une étudo écmomique généra.le qui puisse ae1•vir de base à un

vaste programme da développem1;1nt c � il ava:'..t estimé quo, lors de ltélabore.tiui 

de eoe pl.a.na de développement du Territ!"ire, l'·Administration devrait insister 

particulièrement sur la pa�icipation de la. population autochtone à l'activité 

économique. Il avait félicité :;,_tAutorH{ char;.ie de l'administra.tien des efforte 

qu'elle a déployée pour :l.ntr'X1.u1re dans le Teri·1to1re de nouvelles cultures qui 

pourront être pratiquées par la- fOpula.ticn autochtone et l'avait instamment 

invitée.à poursuivre une politique éohéren�e fondée eur ces princirss, en encou

rageant, dans la mesure du possible, la crsation d'entreprises coopératives 

indigÈmes. Il avait en outre recciüUandé à. l'Autorité administrante de prendre 

des mesures pour permettre aux ë�tochtones do bénéficier de diverses formes de 

'd t 
' ' ' ' ore i qui sont neceesaires a lour ê!.evelor,ipement economique. 

Au sujet de cea.recommandatir.�s, l'Autorité chargée de l'administration 

a indiqué qu'elle accepte l'ent1ore responsabilité du développement du Territoir( 

et que sa politique consiste 3 encourager et à aider à la foie les autochtones 

et les non-autochtones à participer actiroment au dé'veloppement et à l'utiliaati, 

des ressources du Territoire. Elle a déclaré que, dans le cadre même de cette 

politique, elle, fait des efforts pour encourager et aider la population 

autochtone à participer de plus en plus activement à ce développement. l'es 

dispositicns ont été prises pour procoder à une enquête préliminaire sur la 
, , � , structure e-conomique du Pa pua et d.c la Nouvelle-Guinee, qui completera les etudeE 

continues effectuées par le Do{l3.rtement des territoires et l'Administration terrj 

toriale en vue d'établir des plana et projets de développement économique. 

L'Autorité chargée de l'administration.a égale�ent souligné les très grands 

progrès réalisés dans le développemsnt du mouveme:it C<"'opératif parmi la popu

lation autochtone, mouvement dont il a été fait mention plus haut. En réponse à 

la recommandation du Conseil relative aux :facilitée de crédit, l'Autorité chargée 

de l'aùministration doute que les facilités de crédit existantes conviennent aux 

besoins des autochtones et elle a pu constater que peu d'entre eux feraient appel 



T/1.357 
Français 
Page 19 

' ' , , , a un eysteme de credit apecial. Elle envisage a.:tuallement la. craation d'un 
f d ' ial ' ' ' ,.. on_ B apac de credit 1,ui serait gere. par 1•1:::!ministratioa plutot que par
des œ;-ganismee financiers et qui at':-:a1t poµ:r ooJet de satisfaire aux• besoins 
dee entreprises indigènes. -

Dana son rapport. au Conseil .. la Misai :.1 de visitg a déclaré avoir été 
informée qu'il ect impossible, po1•� le.moment d'9 mettre sur. pied un plan à

long terme pour le développement éconcrniq�e du Territoire,et qu'outre les 

obstacles que constltue�t l'igno:rar.c� at� l'on ost des reasourcea du Territoire 
et l'état arriéré des aut9chtones, on na sait quels moyens financiers pourront 
"t , , e re _cone�cres aµ developpement du Terri taire e.t: cours- des• vingt ou vingt-cinq
prochaines années. L'Adminis +.ration pr6fàre énoncer dee obJect1fs -- lo1ntaina et, 

dans le cadre de ces objectifs, é.lü.borer d.cJ plane au fur o,t.à mesure que les 

tra�aux avancernnt, compte te:i.:iu des renceignemont.s et !\es moyens de financemen� 
dont elle diepœera. 

La Mission à été informée qu 1 il n_1 aet guèr-J possible de développer 

l' éconC'mie du Torritoi!'e �ans dispose:::· .1.e capitaux 8t que l'Administration 

s'efforce par conséquent d'encourager le.a 1nveet1saements. Sa politique consiste 
' ' ; ' 
a_ entreprendre des travaux publics et a cree:r las conditions qui permettront a 

l'entreprise privée d 1 investir des cap-ita•uc, d 1 exécuter des projets et de déve

lopper le_ pays. . Elle encourace actuellement. le. mise en valeur des - régions qui 

a t y prêtent, notamment. parco qu'elles sont facilement acc€nsiblea par les 

principaux moyens de transport et e:..ï.--toat p3_:,, mer. Elle a Ljot.té que le rôle 

essentiel du gouvernement com:�stera1t à organiser des t:ra vau::: publics. 
, '. En outre, lfAdministration a informe � ,;;i Mission qu'elle coneidere que 

l'augmentation du nombre qes col-,r.: européena cJt :1ndispenoable au développement 

des ressources d1.l Territoire. Leo colons europeene; sont nécesea1res pour 
enseigner à. la population autoohton(J la manià:i:a da tirer parti des ressources. 
A son avis, la colonisation doit .e. 1 or,trer progressivement et être dirigée en 
suivant les principes de la politique �onciure actuelle, et-elle estime que ai 

le gouvernement veut attirer lJ genre de (;Olo_ns qu' 11 do& ire, il devra leur 
f,ournir une aide. L'Adminictration. I=0nse qu ! elle doit étudier la possibilité 

d'aider ),es. colonf! à a 1 établir au moyen d 1avances.de fonda consenties soit par 

l' interméd:iaire a•éts.blissements banc,:,.ires, eo::.t a'1rectement par l'Etat. 



T/L,357 
Français 
Page 20 

Lorsqu'elle a exprimé son �pinion sur le progrès économique du Territoire, 

la Mission a déclaré que, si le niv�1U atteint jusqu'à présent est extrêmement 
' , bas, cette situation est due dat1 wie large mesure a des facteurs d'ordre geogra-

hi ' , t' P que et historique et que les doatructione du�a a la guerre et les necessi es
de reconstruction ont consido�ablement '.'l'.''Jtardé le développement du Territoire. 

Elle a constaté que l'on n'avait aucune 1dé� précise des ressources et du 

potentiel économiques du Terr:l1;oire, et qu'en conséquence le développement 
économique et l'exploita. tien des. reesc,.·.rces avaient été Jusqu'ici assez faibles. 
Le progrès de la population autochtone sur le pl�n économique a été très lent et, 

,dans beaucoup de ragions, l' 1ntroduct�:m de nouvelles cultures et de nouvelles 
méthodes agricoles a été à peu près sana effet sur les habitants. la plupart des 
progrès économiques que i t on a enregiütrés ont é�é le fait des planteurs européen 
de quelques compagnies minières et d•�n petit nombre d'établissements commerciaux, 
dont les activités n'ont d'ailleurs �s exercé �-influence marquée sur le déve
loppement général de la Nouvolle-Guinée. la Miosion eatime cependant que .le 
moment semble approcher où dü3 mesuras plue é�0rgiques do développement économique 
s'imposeront. 

La Mission a noté que le progrès du Territoire dans les domaines social, 
politique et de l'instruction dépend étroite�ent de l'élargissement de sa 
structure économique, et elle s'est déclarée formement convaincue que si l'on 
n'améliore pas de façon marquée la c�tuation économique, on ne pourra réaliser 

dans tou� les autres domaines que des progrès très lents. Il lui est apparu que 
1 ' 1  ' ' ' · ' 1 te deve oppement economique avait a l'heure a.ctl:�lle un caractere :i.nega e 

, ,spasmoêc:!.q1.:.e, car 11 est aurtou.t le fait ::le aocietes et cle tnrticuliers non 
au·0ochto:,e;9 a.ont les effor+,s ac;nt cond1ti·:m:.--As P:3,r les mouvementa du marché. 

Sans '!Dci'o0:nna�t."e les obetacleo considérables auxquels s'est heurtée l'Adminis
tra tl�n è.étl8 c,'J dama ine, non seulement à cause �.es candi tiens géographiques et. . ' 

cli?:Jatclogiq�.es de la Nouvelle-Guinée mais surtcu.t en raison des d.ifr'icultés de 
financoment qu'implique l'exécution d'�� plan de développement d'une certaine 
portée, la Miaeion n'en a P:l,S moine bGtimé que, quelle que soit l'importance des 
crédite que l'Autorité chargée de 1 1 admin1etration pourrait continuer d'affecter 

au développement économique du Territoire eoua tutelle, 11 conviendrait que ces 
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crédita servent à l'exécution d'un plan de développement établi pour une période 
de cinq ou d� ans, de façon à aeaurer l'exécution d'un,progra.mrne coordonné et 
de poser des jalons pour le genre de développement économique qui conviendrait 
le mieux aux besoins futurs de la population. Elle a estimé que le Conseil de 
tutelle pour�it demander à l'Aute,:i•lté chargée de l'administration d 1 étudier 
la possibilité de présente:r un ·p}an de cet oi·ct.re lorsqu'elle aura procédé à une 
étude plus approfondie dee possïoU:;. tés 6ccnomi(],ues du Territoire. 

la Mies ion étant convaincue 'l'/•J, pour assurer le développement économique 
du Terri taire, il est indispensabJ:: d'avoir une idée précise de eee ressources 
naturelles, elle a estimé qu' n faudrait prendre toutes les mesures possibles 

, '  , , - , pour proceder aux otudes neceasairea. ElJ.0 a constaté avec satisfaction que
l'Administration avait conscie�_ce de la nécessité de telles enquêtes et exp�im& 

; l'espoir que des effol'te concertes ee:r-ient entrepris dans ce sens. 
� , . , La Mission a estime que le developpernsnt de la colonisation europeenne

soulève pour 1:Adminietration un probltme embarrassant. D'uno part, en effet, 
l'Adminiet:;r:a�:l.pn a pour.principe d 1 j.nterdire l'aliénation des terres indigènes, 
rra ie, d I autre part, ello se ·rend compte que soul:.- les non-autochtones possèdent 
actuellement les capitaux et la compétence uéceesaires pour la mise en valeur du 
Territoire. Si l'Administration trouv6 l ce prco!ème une solution judicieuse, 
cela aura vra.isemblablement d'importantea répercuse.ions sur l'avenir économique 
du Territoire. 

; Production pour l'exportation G '.; commerce exterieur 

la valeur des importations et des expo.;;·tations est passée de 6.186.669 livrer 
et 5.436,617 livroe respvctivamen::. er. 1950 et 19)1 à 8.154.102 livres et 
6.517,881 livres respectivement 0:.1 lS,51 et 1952. la valeur des exportations de 
n:archandiaes du pays a augmenté de 7)+9.204 liv::i:tia par rapport à l'année précédente 

' 

' , Lsa principaux produits qui sont e;::Lr,::J en ligne 9-e compte duns cette augmentatior:
sont le cacao, le coprah, le ��ré, l'or, les coquillages, 1•argent et le bois de 
construction, 

Les importations en prover.�nce de paye autres que l'Australie ont été 
soumises à des restrictions en mars 1952 �fin de préserver les avoirs en devises 
étrangères. Les pr0duits importés ont été classée en quatre catégories : pour 
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les trois premières, l'Administration a accol"dé des licences d'importation à 
A 

concurrence de 100, 75 et. 20 pour 100 respectivement de la valeur des memea 

importations en 1950-1951; en ce qui concerne la. quatrième catégorie, composée 

de marchandises de caractère_ e_esentie�, l'objectif consistait à maintenir le

niveau des importations de 1950-1951, saur si la nécessité absolue de ces 

nnrchandises était établie. 

En 1952, le Papua. and Ntiir Gu:i.r.r;:i Copra t:irketing Bœrd a été créé et chargé 

d 1 assumer le rôle et les fonctions de 1 1 Austral1an New Guinea Production Control 

Board concernant l'achat, la vente et l'ex;ortation du coprah produit dans le 

Territoire. 

Finances publiques : impôts 

Lee recettes provenant de subventions directes du Gouvernement du 

Commonwealth d'Australie sont pa.eroos dJ 2.356.310 livres en 1950-1951 à 

3.126.059 livres en 1951-1952, et les ·recettes intérieures de 1.219.411 livres 

à 1.486.375 livres, ce qui a porté le total dea recettes à 4.612.434 livres. 

Lee dépenses, d'un montant tobl de 4.612,434 livres, ont dépassé celleF;J de 195O� 

1951 de l. 036. 713 livres. 

Il n'existe dans le Territoire aucun impôt direct sur le revenu ou le chiffr 

d'affaire, ni d'impôt de capitation, abstraction faite des taxes perçues par les 

conseils de village autochtones. L 1 Admin1st:mtion tire ses recettes intérieures 

des taxes à l'exportation et à l'importation, de divers droits et rémunérations 

et de redevances sur l'or et le bois de construction. 

Au cours de précédentes sessions, le Conae!: de tutelle avait recommandé 

que l'Administi1ation examine l'ensemble du système fiscal en vigueur afin 

d'alléger le fardeau de l'impôt indirect et d'introduire un système d'impôts 

directs reposant sur la capacité de p3.iement de l'individu. A sa dixième, session. 

apprenant qu'une étude de la politique fisca,le du Territoire était en cours, le 

Conseil avait recommandé à l�Autorité cba.rgée de l'administration d'achever dans 

les plus brefs délais possibles l'étude de tous les aspects de la politique 

fiscald ot déclaré qu'il attendrait avec intérêt le compte rendu détaillé des 

déGisions que l'Administration aura�t prises. 
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L'Autorité chargée de l'admin:!st:1'6.tion a indiqué que, jusqu'à présent, elle 

n'avait pas jugé possible ni soul:aitable, d.u point de vue administratif, d'insti

tuer un système eénéral d'impôts sur le revepu dans le Territoire au s-œ.de aétuel 

de son développement, Deux commis:.caone d.'enqu0te ont procédé à un examèn de la 

politique fiscale en 1951-1952; l'une devait faire rapport eur la structure 

économique du Territoire et 1 1 .J.utre sur sa politique douanière. Aucune décision 

n'a encore été prise sur les questions qui ont fait l'objet do ces enquêtes. 
T- " , 

f, J.Ll. Mission a appris que h cœ�miseion d'enquete chargea d etudier la 

t t , , , s rue ure economique du Territoire ntr:,.1,3,it pas encore preaenté ses conclusions.

Elle a constaté que le Papua and New Guinea Cuetoms !nquiry ComtJittae, dont le 

nand.at consistait à "étudier la politique douanière à suivre dans le Territoire 

du Papua et  de la Nouvelle-Guinée st à. faire rapport è. ce sujet" avait estimé que 

le domaine de son étude était étroitement circonscrit du fait que l'unique source 

de recettes du Territoire était constituée par les droits à l'importation et à 

11 exportation. 

La principule conclusion de cette Commission a été qu 1 il n'y a pas lieu:, 

pour le moment, de modifier de façcn fondamentale la politique douanière du Terri

toire. !',eux réserves ont ce pend.é.nt été faruuléee, qui conduiront peut-être à un 

nouvel examen du problème d 1 ici trois à cinq ana: la première est que lorsque 

la question de l'application définitive, et non plue provisoire, de l'Accord 
, , 

general sur les tarifs douaniers 0t le commerce ou de quelque autre accord se 

posera, 1'1-1.uetralie devra faire mett!'e ccm1J;e ccndition à. son adhésion la latitude 

de prendre des dispositions spécfo.::.0a dans l' into�t de ses territoires dépendantr 

particuliérement un traitement préférentiel unilatéral en faveur des produits de 

la NouvLlle-Gu:inée, et tenir c�mpte, avant dtaseumer quelque autre engagement que 

ce soit, de la situation en Nouvelle-Guinoc. La deuxième réservo est qu'il 

faudrait procéder à un examen ae 1r ensemble de la structure financière du Terri

toire, dont le régime douanier n'est c::.'l 1un dea élaments. 

la Mission a appris que l'Administration nianq:1ait des données de base indis

pensables pour abord.or de manière ratic-nnelle la question de l'imposition et 

qu'un statisticien avait été nommé on vue de leur rassemblement, mais qu'il 

n'avait pas enoore pris possession de oon poete, 
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La Mission a noté que le Ter1'itoil·e était tributaire, dans unè large mesure, 

dea subventions annuelles du Commonwealth et que ses recettes proprement dites 

étaient constituées en grande partie par des droits de douane. En matière 

douanière, selon le système actuel, toute réduction de droite dans une catégorie 

d'articles doit être compmsée par une augmentation dans une ou plusieurs autres 

catégories, faute de quoi le Territoire subirait une perte de recettes. La seule 
"' . 

autre solution serait l'institution d 1 impots nouveaux ou l'augmentation du montar. 

de la subvention.accordée par le Commonwealth. L� Mission a attaché une 

importance considérable à· la conclusion de la c0Jr.niseion d'enquête sur la poli

tique douanière, selon· laquelle· il faud:!."ait procéder à un examen de l'ensemble 

de la structure financière du Territoire. 

La. Mission a estimé qu'aucune augmentation importante des recettes ne 

pourrait être obtenue µi.r un simple r�juetement des tarife douaniers ou des 

impôts indirects perçus actuellement, et que même des impôts directs ne permet

traient peut-être pas de résoudre les problèmes financiers du Territoire. Ces 

impôts, qui reposent sur la capacité de �iement du contribuable, ne produiraient 
. ,, 

rien dans une - grande - partie du Terri toil"e car de nombreux autochtones sont encore 

dépourvus de tout :revenu en espèces, et 11imposition du revenu très réduit de 
' • 

ceux qui ont un emploi ou vendent �os produits agricoles ne fournirait que tres 

peu de chose. L'imposition des quôlquss Européens installés dans le Territoire 

ne serait· pas non plus une aot.l!'ce importante de revenu; les recettes du Terri

toire sont insuffisantes et le resteront .1usqu 1au moment où un développement 

économique plue poussé crée1·a ae nc,uvelles sources de revenu pour les habitants 

autochtones et non autochtones. 

Régime foncier 

Le Territoire mesure au tctal 93 .ooo milles carrés (58.520.000 acres). Sur 

la superficie des terres aliunées, 519.380 acres sont cédés on toute propriété, 

175.817 acres sont loués à bail à des non-autochtones, 291.875 acres appartiennent 
' 66 

,, , i i' a l'Administration et 2 • 11 acres sont ccres, en tant que roservee nd genes, 

par le Director of District Services and Native Affaira. La superficie des terres 

aliénées a donc augmenté, au cours de l'année dernière, de 5.595 acres détenus· 

r:nr des particuliers et de 67.826 acres qui_uppartiennent à l'Administration.
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L'Administration considère comme biens·autochtones· toutes les terres qui 
no sont ras aliénées. Ces terres ne peuvent être vendues ou louoes à bail qu•à 

"' " ,�, "' , elle-meme. Toute acquisition doit etre precaeee d'une onquete effectues pi1r le
De��rtment cf District Services and Native Aff_!!:� (Département des services de 
district et des affaires indigènes) qui identifie les propriétaires des ter�es 
et a.étermine s'ils désirent les céder·et s'ils peuvent le faire sana que leurs 
intérêts présents et futurs s'on trouvont lésés. 

La. Ifow -Guinea Land Ti tles Bestora tian Ordin::i,nco do 1951 prévoit 1r établisse
ment de nouveaux registres èadastraux et dossiers relatifs aux terras, aux mines 
et aux forêts, destinés à remplacer ceux qui ont été perdus ou détruite au cours 
de la guerre. Une nouvelle �Ettive Ir.r.d ReR1st:m�:_<?E.._Ordinance (1952), 
promulguoe par le Conseil législatif, porte création d'une Land Ccnmiission 
composée d'un Col!lillissa:tre principal et des cor.1;:nissaires que l 1Administrateur Juge 
bon de nommer, et qui est chargée de déterminer queJ.:!.es sont les terres qui sont 
propriété héréditaire et légitime des autochtm::is ou des cc-rnmunautés autochtones 
en vortu du droit coutumier. 

• A sa dixième session, lo Conseil avait re,;ot'l!Ilandé à l'Autorité chargée de
l'administration de procéder avec prudence à 1 1 achat et à l'aliénation de terres 
ind�gènes, afin de sauvegarder les intérêts de la population autochtcne. Recon
naissant çu'il importe de bion p�0ciser les droits de propriété des habitants sur 
les terres et de les faire enregistrer, il avait recormnandé à l'Autorité chargée 
de 1 1ad.r.ninietration de constituer e3ns délai la Commission des't�rree indigènes 
que prévoit la Native land Registra.tian Ordinarce do 1951. 

La Mission a appris qu t en vue de l'application de la Native Land Regiet:ration 
Ordbance de 1952, un Commissaire princir.,al avait éto nommé le 15 juillet 1952 et 
un Cc�issaire aux terres le 21 octobre lS'--52. Co dernier eet entré en fonctions 
à F.a.baul en novembre et son activité se limite·actue�lemant à la presqu'ile de 
la G�zelle, en NouvellewBretagne. Presquo to�s les r�gietres fonciers ayant été 
perdus pendant la guerre, le travafl le raccnatitution des titres de propriété 
est très lent. Cependant, on estmo qu�en améliora.nt loe service� adlD:L�iatratifa 
et en :réorganisant le L:mds Depar'.:.rr,�, l 1 Ac'lzlinietration a ':l.ccompli un premier 
pao vara la sol11tion du problome. 
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La Mieaion a appris que, daL.1 la ré'g1on de Rabaul, vingt-cinq à trente 
personnes se disposaient à prése�ter dee requêtes à la Coomiss1on; qu'il fallait 
s'&ttendre à 4,000 ou 5,000 requêtes mais que le Commissairo ne pourrait régler 
qu 1 une centaine dt affaires par nn. On pensait qu' 11 serait nécessaire d'e..ugmentor 
cor.sidérablernent lteffectif du personnel attcché à la� Commission pour pouvoir 
fe.�re face à toutes lea demandes d 1 iEmatricula tion. La Mj_asion a estimé que le 
norn'bre de ces ùema.ndee augmentera au fur e � à masure quo les autochtones dea 

� autres ragions se rendront compte des eorviceo efforts par la.Commission. 
La Titles Branch Ccmriiaoicn et·la Nativo .!'End Ccrnmicsion sont de création 

trop récente pour que la. Miaa:tcn ait pu formuler dos conclut:iions sur leur 
activité, 

Ln Mission a constaté que; d'une mo.nièro géné:rrüo, les autochtones r.e mani• 
feotent aucun désir de céder leurs terres et tien�ont parfois à reprendre

possession de celles qui ont été aliénées. Ello n'a pas été en mesure de déter
miner quelle était la .proporticu des terres al:ténocs dans les différents 
clietricta du Territoire, ca1· i�o cartoe g_ue prépare l'Administration à ce ·sujet 
n'étaie�t r:as encore prêtes lors de la réda.cticn de eo� rapport. La Mission a 

' , . api:r1s que 11 etendue des terres dia ::ion:roles pour la colonisa, tion par des non-
autochtones n'avuit jamais été évaluée de façon précise. 

Renseignements pria dans les rocions où les autochtones manifestaient des 
craintes quant a� sort de leurs terres, il ne semble pus que los aliénations 
leu"l'.' porten_;c préjudice. La Mission estime néanmoins que ln plue grande prudence 

s' impo�e lo:rsqu' 11 a tagi t do déterminer la me euro dans laquelle des terres 
pc.uvent être cédées aux colons étrani3"E1rs, surtcut dane lea régions des Hautes 
Terres, où la population est la plus dense. 

Aer:tcul ture et él9vage 
. ✓ 

La principale activité économic;_ue du Territoire est. la production de donr0ea 

alimentaires et de récoltes ma�chandes. 
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Pour les deux dernières années, la valeur des principaux produite agrtcoles 
d'exportation a 1 6tablit comme suit: 

1950-1951 1951-1952 
"{'ïivres) (livres) 

Coprah 3.200.715 3 .589.383 
Noix de coco de.;eéchéos 218.166 ll0.844 
Fèves de cacao 92.181 147 �503 

Ia ppula tien autochtone ne connalt guère qu'une éccnomle de aube istance; la pl'..lB 

gra,de partie des récoltes marchandes sont cultivées par les planteurs �uropéens. 

la récolte de coprah, le principal produit d'exportation, a atteint environ 
63 .000 tonnes en 1951-52, dans leèqrtclles • la p1�oduction des autochtones entrait 
à raison de 15 pour 100,

Dans le domaine de l'agriculture, l'Autorité chargée de l'administration 

se propose d'améliorer les variétés cultivées et les méthodes utilisées actuello

ment par les autochtones pour les récoltes de subsist:i.nce et d'encourager les 

aut-0chtonee et les Européens à créer de nouvelles industries agricoles. A cette 

fin, elle a décidé, au cours de l'année 1951-52, d'augmenter l'effectif du Service 

de l'agriculture, de 1 1 élevage et des pêcheries. Elle a créé dix-huit nouveaux 

postes scientifiques - postes·d 1 entoroologistes, de génétistes, de chimistes et de 

pédologues - et recrute actueller;ent du personnel, Elle poursuit ses efforts en 

vue d'accélérer la mise en valeur des ressources agricoles et, au coure de l'année, 

elle a fait venir dans le Territoire des spécialistes de la culture du thé, 
du konaf, du ·chanvre, du quinquina et du riz, de la mécanisation de l'agriculture 
et du traitement des fibres. 

Trois stations d'agriculture expéri�entale s 1 occurent de la culture du 
quing_uina, du thé, du èaf6, du ch:1.nvre de manUle et d 1 autros produits; l'Adminis

tration a. organisé des enquêtes sur les moyens de conaorver la fertilité du sol 

par l'assolement des cultures indigènes. Les .Jtations agricoles de district 
servent surtout de base aux instructetTe qui travaillent dans la région et de 
centres de démonstration. Le Service de l'asriculture, de 1 1 élevage et des 

pêcheries a continué à assurer la surveillance de deux entreprises indigèr.es de 
culture du riz ot d'une entl."'eJjrioe :!.ndigÙn.o da cu.lture d.u co.co.oyor. De.no co 

dù·n1cr cur., le nomb:to, des cnco..oyers plo.11tGr1 fCl" ll-':L: � u:l:�:::vc.. te uro n.utochton1;;0 oot 
tc.sso do 200�COO à. plu□ de 500.000 i:.tl 0ours cle 1 10.nn�e précédonte. 
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Désireuse de stimuler l'éleva.go, o.fin que los cultivateurs a:.ùtochtones aient. . . 
un régime _aliment.aire qui contienne dos protides et puiee.::nt améliorer leurs 
méthodes d'utilisation du sol, l'Adroinistra.tion dirige six centres d 1 olevage 
dont les activités comprennent des recherches et a.os travaux expérimentaux; 
l'introduction de nouvelles races de bétail dans lo Territoire; la reproduction 
et la répartition du cheptel; la craation ot le:dé�ë-lopperuent d'industries des 
produite de 1 1 élevage et les soins ·,,6t5rinaires. 

La Mission de visite a oté v:!.voment f:rr3:ppoo par l_es travaux, de cos efu.tions 
d' e.griculture, Ellè a observé chez cartains autochtones un désir très not 
d 1 ar-éliorer leurs méthodeà de culture et.a cwiste.to quelques signes de pro3rèa •. ' ... . • 

Dans certains endroits ., los cultivëttours, tant eutoc_htones qu•Européene, agran-
dissent leurs plantations de cacao�;oi-s. Df o.utres nouvelles cultures d' exporta tien 
sem".:.lent en être encore au stade expérinental. Il est trop tôt encore pour juger 

des résultats· de ces, tentatives d 1 amélio1aticn de l'ag:ricul-t.ure, mais la· Mission
per;se qu'il serait imprudent d'en attendre de;n3 l'avenir immédiat un progr·às 
considérable. • Ella· a eu cependant 1 1 impross ion que l'Administration entre prenait 
r,'.:.dntenant des· efforts sérieux pour améliorer If économie indigène et que la 
création et 1 1 extension des stations d 'essaie agricoles constituaient un excellent 
début. Bièn que ces stations n'exorcent encore qu'un-effet peu notable sur 
l 1 économie indigène, leur influence et leur efficacito _ iront croissant ai l' oh 

, � favorise reeolument leur devoloppement, on parti�ulier en augmentant les effectifs 
� ' ' , • ' , de leur personnel exporimente, 

Forêts 

Les forêts couvrent plus de 70 pour 100 de la superficie totale du_ T_e.�1 toire,
mais certaines; étant inaccesaibleej no peuvent être exploitées, La, plus grande
i:a,rlie de la surface· boisée arparl:tent' 3.UX autochtones e·c, pour pouvoir procéder 

à l'abattage des arbres, l'Administration doit acquérir les terrès ou le droit de 

faire des coupes, Les commissaires do di�trict doivont s'a�surer, avant �e 

procéder à un achat, que les inté�ôts der prop�16ta1�eo autochtones ne seront. 

' ., d' f lassa aucune açon. 
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la valsur des exportation□ de bois en grume et de bois de sciag0 set r,eseée 
de 24.332 livres en 1950-1951 à 126.9'"{1 livres au cours de l'anné'e dernière. 
Fendant la Ul6tne période, la quantit{ de bois eu grutœ dê'bitle par les acisriea 
es+. passée de, 7.667.901 à. 16.300.000 piecls carrée. 

Au coure de, 1:anme,, uns socil'té mi-privt:fo, miwpubliquc a tté créée corrme 
suite à un accord conclu par le Commonwealth d 'Austre.lie r;,t la Société 
Bulolo Gold Dredging Ltd; cette société a:0ccupe de la coupe e,t de la vente 
du bois, ainsi que de. l 'écoule.t:1en-lï des eous-p-.codi;.its et de la fabrication de 
contreplaqué. La Mission a appris gne ln proè.uc-';ion du contreplaqu� dans la 

fe.briqu5 actuellemsnt en construction cmmr:encerai t a la fin de 1953 ou tout au 
dtbut de 1954. 

Mir.ne 

La principale industrie extre.cti V6 d.u Ter:ri taire est celle de 1 1 or. Au cours 
de l'annte dcrni�re, la prcduction a été évaluée à 1.707.401 livres. L'Adruinis

tration touche Uil6 redevance de 5 pour 100 sur toutes les Quantités d 1 or extraites; 
au c:;ura de l'an:ru:fo dernière, le total dss redevances s'est élevé à 79.665 livres. 

Il existe dans le Territoire cinq socittée minières locales, au capital 

social de 738.000 livres, et onze socistés étrr"ncêres, au capital social dG

13.191.388 livres et 6.000.000 d� livres. En outre, une certaine quantité 
d'or est extraite par de.a pa:::-ticulicrs e,urord'e11B et autccntoncs; la valeur 
dG�larée des quanti tés extraites par ces dernier□ éil 195lwl952 a été de 
6.263 livres. 

Au com•s de précédentes sessions, le Conseil ava:.t pr1é PAutorité chargée 
de l'administration d'examiner la rossibilité d 1 accrc!tre les revenus retirts 

par le Territoire de la production cle 1 1 cr, Bdi t en fixant à plus de 5 pour 100 

le taux des redevances, soit en fraprant l'inQustric de 1:or de nouveaux impôts; 
à sa dixièms eession, le Conseil avait pris l'Autorité chargte de l'administration 
de fournir des renseigneœnts dstaillés sur le coî.t. de produotion de l'or et sur 

le.a bénéfic6S rialis{s :par les mi''CO cl1 c1·, afin de juger si ces mines contribuent 
de façon sui'fiaante aux recettes du Territoire; A titl'e de meure provisoire, 
il avait recommandé à l'Autorité chargée de 1 1adtlinistration d'envisager d'insti
tuer une échelle mobile des redevances, établie en fonction de la rentabilits. 

L'Autorité' chargée ùè l'administration a fait savoir qu'elle ns pose{de.it pas 
encore de rsnseignemnte complets e.t détaillés sur le, coû.t de la :production et 
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sur :se· btnlf'icee réali3és l)Cr 1 1 industrie de 1 'or. D�s enquêtes sont en cours 
m9.1r: el10s :prennent rufoessairelllent beuuçoup de temrs :ro..rce que les ·bilans publiés 
pl.1' les entre:pr1seo sont 1?6'\.À. détaillés e.t qu'il; est d:l.ffi.cile de. comparer le coût 
è.c la produ(?tion dans 11:;s différentes ncctiona d'un chamr aurifsrs exploit( par 
ur.e entre pries à.onrn!e. 

L'Autorité cl:e.rctc d€, 1 1 0.è:nùn:l.atration dé.clare que l'j_mp6t nctue.1, qui fra.p:[)6 
la ::_:n:-01.uction :plut8t. que le,s b{ru!ficee � est consiël.ér{ cotrml6 extr6tn6tœ:lt élevé. 
U::-..s cugrœntatlon, ai minitn6 s0it-clle, serait• trcp lourde !Jour certaines emtre
:pric0s dont la tnargc btn6fici!lir,:; er.t rléjà très 1·écltüte éten� donné le :pr:!.x 
acti.;.sl de l'or; de :plus, el:..e- li1:..it�1A:1i t slri6t,scment l'exploitation dé gisemmts 
qui sont à l'heure aqtuelle tout juste rentable□ et décom•a.gcruit l6B investisse- -
mente de ce:.9itaux dans de neuve.aux c:m.mps a.urifGre,s. L'Autorité cherg{e de J.'aami
nietra.tion a enYiaags d,' institue::.· r�-:::., :échelle. mobile des 1'6d6vances, • établie· en 
fon�tion rlc la rentabiJ.1 té, tcaie :..2. y a. <les d:!.fficultts è.' ordre pratique, notaùnt 
la question du r.:coduit dG la ve,ntc Llea minerais extraits ave,c l 1or; le fait qu'uœ 
aocilte' minière: }?eut avoir certainsa entrepr is6B qui rapportent et d'autres qui 
mornentans.œnt ne :produisa�t ::den; ·et la rutcessité de r,rtvoir un$ ti.arge bG°néfi.ciaire 

qui :permstte de rechsrcher de nouveaux filon..":! et de faire de nouveaux iII'rna-:isse•· 

msnfa.;. 
1'Autor1tft. chai·gte de 1 1 a:::m�.nistration déclare ttgalctœnt qu'il n ty a. :pas 

de r3.1aon de eou'!!16t:tre 111nà.u3t.rie à.e 11or à un :::·écit1c d:tscrim.1natoir6 en :i.e. 
frappant d'un imriat sur le revenu net; elle n 1 cnviac .. ce dcnc :pas de la taxer en 
fonotion d.è la rentabilité, n:t.. ce n'c-Lt 6n i:1.ot-ltuG.�rt un Lr:?Ôt. our lé revenu. . . . 
qui s 'applique,rait t. la coJJ.-::;ctivité tout cn:tiÈ,re; et comma on l'a indique[ plue 
ha.u·t, ce.ttè Ul6Sure n'est, à son avio, ni ud�n:'..strat:'..:vement possible, ni dôsiràbls 
au stade actuel du dévelop:i;:6œnt du Territcire. 

�gports et .�c�:�l��!2!'s 
Ls Territoire co'ül1,1te actuell::,tœnt 2.?l;.;5 milles de roütes carrossables 

et 20.257 milles de pistes chevauchableo, soit 1:nc a�g:mntation de 366 milles 

et· 753 milles rGe:pect:tve:ment au cours de l 1ann{e. Le montant des fonde consacrés

J)enl.J.nt cette :période aux p�:mts .et chausal'es s_1 est éle:vé d 3<J7 ,359 liyree.

A sa dixi�me session, le ·con,-s::.l iwàit noté que· 49 mille-a sèule-:nent de routes

avaient 6té construi ta au cours d.e 1 .. 1 année co:i.aidébfa, et ·11 avait recot'.II!'.ar.Lé à 
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lfA11tor1tt chargée de l'administration de, redoubler d'efforts en vue de dévelop1)6r

le réseau routier du Territoire.

L'Autorité che.rgé'e de l'administration o. r{:pundu qu'elJ.e reconnaissa::.t 

Pimportance du rôle qu'un bon rsseau routier :peut jouer a.ans le développement 

a.u Territoire, reeis que la naturs du terrain renda�.t la construction et l'entre

tiem de: routes à la fois difficiles et cotlteux. Elle; a ·sicnalt toutefois qu'un 

pr0gr-am!T's ds ccnatruction continu0 é'ta:1.t e:1 voie d'exécution. Au cours de l'ann{s, 

1 r;_a.rrd.nietration a è'..écidE! d.c construire sur le- Mo..rUmm un pont dont le coilt est 

est5.mé à 178.000 livre,s, 

La. Mission a été frap:ç,G°e pe..:.• les à.ii.":i'..'icuJ_,;{s r..atérielles que pr{sente la 

construction de routes <.tans le T6rritcire. 1Ule a étrt hem•e,ueê, de constater que, 

rral:-p:-é toute� les di�ficulté's, l'Ad�inist�ation rsco1u10.!t 1:importancs que cette 

coruitruction a pour le déve�_o:preu:c,nt éconcmiqt�e, du. T[;rritoire et qu'elle ne 

n:snage IJ!l,r ses efi'orts. La Mission a couligné que, èans l 1élaboration ds tout 

pl�:n d 1s;xtension d. 1 w1 :;•é:ieau rout:l.ci', il conviëndl·a d'attacher une importance 

i:ar•�iculi�re non seu16raent aux d[J.)6nsea de construction et d 'entre liien, mais 

aussi à l iapport-traye.u q_u� r,eu� four:rdr la pc:pu:aticn autochtons. 'l'out en 

insistant sur le dévelop:péUBnt des routes, la Mission ne perd pas de vue le 

fait que les communications a{rienœs continueront probablen:ent de constitoor, 

pour un grand nombre de loc2..U.tés, des élé'ments eesentfols du syatèrne de trana

por·-.g du Territotre. A l'heure a.ctuelfo, il n:y a aucuns raison majeure de 168

reü1plac6r par des cora;nunic��ions routier6a dar...:: les ré0ions où l'on ne, prévoit 

pti.3 le transport de tn.,!rchand.iscs L.'t·rdcs. La Missi.on eot convaincue que l 'Admi

nistrat:.Gr.1.' se rend pa:'.':ëai t0tï:::nt cct;:.pts de 1: i�portE..nce que présente un systètœ 

de transf()J-:ts c.ppropri/;' au t.;'ve,10!)"9::-n:ent tf.conomique, du Territoire, 6t elle espère 

qu 1 elle continus::..·a d•a.j?pl::q�er la :r:0lit�qw qu. 1 &110 a mise en osuvre il y a 

que;J.Q.UGS am�es • 
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IV. PROGRES SOCIAL

Politique générale 

L'Autorité chargée de l'administration a déclaré que le but de toUs'les 

services de l'administration est d 1 amélicrer la cituation sociale de la 
. 

 

population autochtone. La réalisation.du bien-@tre de cette population et 
l'organisation de la sécurité sociale sont les objectifs principaux des 

départements des services de. district et des affaires indigènes, de J.a· • santé J • 

de l'enseignement et de l' agricul tu:te, de l'élevage et des pêches. Les principaux 

services sociaux, à savoir les.soins mé�icaux -et l'enseignement, sont assurés 

gratuitement aux autochtones par_ l' Aè..'!linistration ou. par les missions qui, 

outr·e leurs �onds propres, reçoivent des subventions de 1 1 Administration.· 

Etar,t donné la structure sociale de la population autochtone, 1' Administration 
n'a pas ju13é nécessaire de promul�uer une législation spéciale concernant 
les services sociaux. 

Nive _,u de vie 

La population autochtone, dont l'activité ne dépasse pas le cadre du 
hameau ou du village, ne .connatt guère,en majorité, qu'une économie de subsistance 
-jardinage, chasse, :p@che et ramassage de divers produits alimentaires"".•

L'Autorité chargée de l'administration a déclaré qu'en matière de santé,
d'enseignement, d'agri..culture et de logement, sa politique générale est d'élever

progress�vemen.t le niveau de vie. • Aucune enqu@te spéciale n'est faite sur cette

question particulière., mais les l'onctionnaires de 1 1 Administration s'en_ occupent.

dans l'accomplissement de leurs fonctions quotidiennes et au cours des tournées

qu'ils effectuent. Le Conseil de tutelle avait antérieurement demandé que

l'on procéd8t à des enqu�tes sur le coOt de la vie.dans ce1t:aines régions, mais

l'Autorité chargée de l'administration estime que l'économie indigène étant
une économie de subsistance, ces enql.,�tes ne sont pas réalisables en pratique.

Main-d'oeuvre 

Au 30 juin 1952, le nombre total des travailleurs employés dans le 

Territoire était de 35.838 (16.405 louant leurs services en vertu d'un simple 

accord, l0.846 :travaillant à titre temporaire et 8.587 employés par 

l'Administration). Tous étaient des autochtones, à l'exception de 9C3 cuvriers 
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originaires du Papua. En outre, 2 Q 564 autochtones de .la Nouvelle-Guinée 
étaient employés dans le Papua. 

L'emploi de la main-d'oeuvre autoch.tone est régi par la Native Labour 
�rdinance de 1952 (Ordonnance de 1952 sur la main-d'oeuvre autochtone). 
Cette ordonnance amende l'ordonnance de 1950, qui avait remplacé le régime 
des contrats précédemment en vigueur par un régime de simples accords; et 

introduit un certain nombre de changements importants. Un travailleur qui 

loue ses services par un simple accord peut @tre engagé pour une période initiale 
de deux ans au maximum et, sous réserve de son consentement et de 

l'approbation d'un fonctionnaire de l'Administration, un deuxième accord peut 

@tre conclu à l'expiration du premier, pour une période de douze mois au plus. 
Les travailleurs peuvent conclure d.es accords sans examen médical préalable 

' 

lorsqu'il ne se trouve aucun médecin ou auxiliaire médical potu:' procéder à 

cet examen au moment de la signature du contrat, mais ils doivent @tre 
examinés ultérieurement, au lieu de leur emploi. A l'expiration du contrat, 

les arriérés de salaire qui leur sont dOs doivent leur @tre versés dans le 
district où ils sont employés. Les rations alimentaires ne peuvent @tre 
remplacées par des paiements en espèces que s'il s'agit de travailleurs 

temporaires titulaires de permis délivrés par les commissaires de district, et 

s'il est établi que ces travailleurs sont en mesure d'acheter des aliments 

dans un magasin ou qu'ils résident dans leur propre village pendant leur 

engagement et peuvent s'y procurer ë.es denrées locales en quantité suffisante,. 
la Mission de visite a appris que la nouvelle ordonnan�e était entrée 

en vigueur le 1er décembre 1952, mals que l'Administration avait décidé de 

surseoir à l'application de l'amendement qui prévoit que les travailleurs 

doivent recevoir leurs arriérés de salaire dans le district où ils ont été 

employés. La �lission a appris en outre que l'Adndnistration allait peut-�tre 

devoir adopter un amendement pour �emettre en vigueur les anciennes dispositions 
qui donnaient aux parties à un accord le droit d'indiquer le district dans 
lequel s'effectuerait le versement des arriérés_de ·salaire. L'Administration a 

fait conna1tre à la �dssion qu'il était trop t8t encore pour se rendre compte 
de l'attitude qu'adopteraient en définitive les travailleurs temporaires du 

Territoire concernant le nouvel amendement qui. leur donne le droit de toucher 
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de l'argent au lieu de rations, ruais tout serable indiquer que le changement 

de régime s'effectue sans heurt et que travailleurs et employeurs acceptent 

le nouveau règlement. 

Santé :publique 

Le nombre des h6pitaux, dispensaires et centres de consultation gérés 

par l'Administration est passé de 398 à 5o6 durant l'an..�ée 1951-1952. Ces 

établissements comprennen t. 8 h6pitaux pour Européens, 3 pour Asiatiques, 

et 39 pour autochtones; 41�4 postes de secours, 8 centres de consultation et 

4 léproseries. Le personnel médical de l" Administration compte 170 Européens 

et 2.235 non européens, soit une augmentation de un Européen et de 129 non 

Européens sur l'année précédenteo Le personnel européen comprend riotamment 

28 médecins, 2 dentistes, 40 infirmières, 63 auxiliaires médicaux et d'autres 

fonctionnaireso Le personnel non européen comprend·des auxiliaires médicaux, 

des infirr:iières, des travailleurs sanitaires e.t d' auti;es travailleurs. 

Les dépenses au titre de la santé publique, y compris les sommes allouées 

aux missions religieuses, ont augmenté·de 826.613 livres sterling à 987�465 

livres sterling pendant l'année considérée" En outre, 31)+94 livres sterling 

ont été affectées à la constructiond'h8pitaux. 

L '.Autorité chargée de l'administration a fait savoir que l'on peut juger 

des améliorations apportées pendant cette année aux services sanitaires par le 

fait que le nombre des autochtones hospitalisés et celui de ceux quï ont été 

soignés par le personnel médical européen en tournée, ou envoyés à l'h8pital 

en vue d'un traitement, ont augmenté respectivement de 3,84 pour 100 et de 
21,9 pour 100 par rapport à l'année précédente. A l'occasion des tournées 

effectuées par des groupes médicaux mobiles, un total de 215�872 autochtones, 

dansl.942 villages, ont subi un examen médical. Des programmes sanitaires 

spéciaux comprennent, ·notamment, des recherches sur la lutte contre le paludisme, 

la tuberculose, la lèpre, le granulome vénérien et le goitre endémique. 

Un Directeur-adjoint du Département de la santé chargé des ·questions de 

formation, nommé au cours de l'année, a étê envoyé à Fidji pour étudier les 

méthodes de formation employ6es à 1 1 Ecole centrale de médecir..e �e Suva. 

Deux étudiants ont également suivi pendant l'année les cours destinés aux médecins 

auxiliaires à l'Ecole centrale de Suva. De m€me, des dispositions ont été prises 
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afin que des étudiants autochtones puissent suivre les cours qui viennent d 1 $tre 

organisés à Port Moresby pour les mécaüiciens-dentistes� 

Des cours sont donnés dans. cinq écoles de form:1tion du Territoire aux 

auxiliaires médicaux et sanitaires ind.igènes; à la fin de l'année considérée, 

97 étudiants les suivaient. Pendant cette mmne année, 198 étudiants ont reçu 

leur dipl8me, ce qui a porté le total des d!.pl6més à 609, dont 481 s ont restés 

au service de l'Administration. 

Au cours des sessions antérieures, le Conseil de tutelle avait formulé un 

certain nombre de recommandatj.ons visant à accroître l'importance des services 

médicaux dans le Territoire. Plus récemment, à sa dixième session, tout 

en notant que, dans l'ensemble, les services médicaux s'étaient développés, 11 

avait néanmoins constaté avec inquiétude que le nombre des médecins et 

auxiliaires médicaux européens avait diminué. Il avait invité instamment 

l'Autorité chargée de l'administration à faire tout ce qui était en son pouvoir 

pour accroître sensiblement l'effectif de ce personnel, lui avait recomrr�ndé de 

reclouble:i: . d'efforts pour former du personnel médical atitochtone et l'avait en 

outre invitée à entreprendre une campagne de vulgarisation en matière d'hygiène 

maternelle et infantile. 

La Mission de visite, tout en ayant connaissance des sommes importantes 

que l'Autorité chargée de l'administ:-cation consacre à l'amélioration des 

services de· santé du Territoire, a été frappée de constater ce qui reste à 

faire dans ce domaine. Elle a remarqué que bien des h6pitaux ont grand besoin 

d'@tre modernisés; certains, construit::, plus récemment, et .notamcnt celui de 

Sohano, paraissent assez bien installés et le nouvel h8pital de sous-district 

de Satdor, qui, bien que petit et construit principalement en matériaux du pays 

paraît �tre parfaitement équipé pour donner oux habitants du district tous les 

soins nécessaire� a fait impression sur elle. L'hôpital de Togoba semble, 

lui· aussi, équipé de façon satisfaisante� Lo r-�ission a toutefois estimé que 

beaucoup des autres établissements qu'elle a visités, en particulier les h8pitaux 

indigènes de Rabaul et de Lae, laissent beaucoup à désirer. Les salles 

d'opérations, notamment, ont grand besoin d'@-t.re rapidement modernisées. 

la Mission a appris que l'on projetait de construire un nouve:_ établissement, 

à Longa, pour remplacer l'h8pital indigène de Rabaul. Elle a constaté qu'à la 



T/L.357 
Français 
Page 36 

clifférence cles h8pitaux indigènes, les établissements européens possèdent un 

matériel et des services plus . que suffisants. 

La Mission a appris que les fournitures ruédiçales distribuées par 

l'Administration satisfont toujours. largement a1.1x besoins et elle a eu

i'impression que les médecins :font en,Génoral du très bon travail dans des 

conditions souvent ext:c�inement difficiles et en clépi t de l'insuffisance des 

L1oyens mis à leur disposition" 

la t,üssion a éto. info.cmée que des considérations d' o_rdre nnancier n'ont 

pas permis de mettre en oeuvre le p:;:ogramme· pro:posé en 1951 -programme qui avait 

été chaleureusement accueiJ.li par le Conseil de tutelle à sa huitième session

et en a:.;,)plicat.ton duquel 4.500.000 livres ç,evaient être consacrées à la 

construc"'.;ion d'h6p:J.taux. L'Autorité chargée de J.'udministration a décidé de 

modifier ses :pre�niers p1ans et d'adopter un type de ·construction moins co{lteux. 

Le prog1:anm1e relatif à l'année en cours prévoit la construction d'un h8pital 

central à Lae , et l'on compte que les travaux ccmmenceront ovont la fin de 

dc:ccrr.brc 1953,,. Den crédits pour la constructj.on d'un hÔpi tal de diet:tict à 

Wau et d'un hê:lpital indigène à Nonga, près de Rabaul,: ont inscrits au 

:programme :i.'ela tif à 195 3-195!+ et l'on prJvoi t que les travaux commenceront ou 

cours du m@me exerci�e. L'Administration compte .entreprendre la construction 

d' h6pi taux de. district à Nadang et à Wewak au com·s de l'exercice 1954�1955, 

Etant cJ.onné qu'il est de la plus haute importance, pour l' amélforation 

des services rnidice.:1x du Territoire, . que les médecins autochtones reçoivent 

une forr.:ation �dôqt�;;.t.e, la l1•üssion a été d'.avis que le système actuel de 

formation d'at·):iJ.:i.3ir!.:)s méc!icaux autochtones :i.aisse beaucoup à désirer. 

Elle a estird (l'-I' il ff.ud.:i.·ai t non seulement choisir les étudiants. en .médecine avec 

plus de Eoin, 1i:.:ü::; 8•·.2;,i 1,">,:-02.onger leur période de formation afin qu'ils soient 

mieux à :ïi�me de renJre le::, services que l'on attenù d'eux, Elle a. également 

émis l'opinion g:.le 1 e .pro3rannne .. d' études devrait @tre plu.a comple.t; que . les 

étudiants devr,:lent r,ouvoir disposer d'ouvrages appropriés auxquels il& 

pourraient se rc,porteY une 'fois qu'ils auraient assUJaé leurs fonctions, et que 

leur act:i.vi té d,:;·.•r:3it être ü1spectée et surveillée régulièrement, non pas par 

des fonctionne :I.res en tou:rr..ée qui n'ont ni le temps ni les C'.)mpétences requises 

pour une tSche <le cette importance, mais par des membres qualifiés du 
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personnel médical. la Mission a jugé, en outre, qu'il y aurait lieu d'organiser 

fréquemment des cours de perfectionnement afin de donner à ces auxiliaires 

médicaux l' occas5.on d'améliorer la qua li té de leurs services. 
Consciente des besoins urgents du Territoire en ce qui concerne les 

services sanitaires en général, la Mission s'est déclarée convaincue que 
l'Administration n'ignore rien d.es tâ'ches qui l'attendent, et elle a exprimé 
l'espoir qu'elle ne négligerait aumm ef:1:'ort pour les mener è bienff Elle a 

regretté que l'AdJninistration n'ait pas été en mesure de donner suite au plan 
initial prévu en 1951. 

Code Eénal 

Pendant l'année considérée, on a revisé la législation du Territoire 

relative aux·châtiments corporeJ.s et l'on y a apportJ des amendements qui 

abnlissent cette catégorie de peines pour toutes les infractions autres que 

certains délits cormnis par des jeunes délinquants, les délits sexuels contre 

les personnes du sexe féminin, certains délits comportant des voies de fait 

et certaines infractions commises en prison et du domai 1e de la nmtinerie, 

ainsi que les coups et blessures graves contre les individus. 

A sa dixième session, tout en prenant acte des modifications apportées au 

code pénal concernant les châtiments corporels, le Conseil avait réitoré 

l'opinion que les châ'timents corporels.devraient @tre officiellement abolis. 

L'Autorité charcée de l'administration a déclaré qu'elle est favorable au 

principe de la suppression des ch�timents corporels et que les mesures déjà 

prises constituent un progrès notable vers l'abolition complète de cette 
catégorie de peines. 



T/1.357 
F.cunçuis 
Page 38 

Considérations générales 

Y. P�OGRES DE L I EIJSEIGNEMENT

Len établissc!Jlents d 1 enseigriem0nt du Territoire comprennent des écoles, 

dirigées par l'Administration, d 1 outres qui sont gérées par des missions 

religieuses et dont la plupart □ont subYco:ntior_né.)s par 1 1 Administration, et 

quelques unes qui ont été récc�.n:ent créées par les conseils indigènes de village, 

L 1 in□truction eot grntuite, mais non obligatoire. L'Administration fournit 

à oes frais, aux élèves qui fréq_l.•.entent les internats et les centres supérieurs 

de formation qu'elle dirige, los moyens de transport, les livres d'études ou 

le matériel nécessaire à 1 1 enseigr,emen'b, ainsi g_ue la nourriture, 

Le programme d 1 enseignement de l'AdminiJtration vise, entre autres ·objectifs > 

à supr,rimer 1 1 nnal,habétisme ot à aso�rcr Q1 niveau d'instruction générale aussi 

élevé que '.Possïble; à initier les autochtones à la pratique _de métiers et 

profèssio�s spécialisés et à encouraeer les arts manuelo; à mettre l'accent 

sur 1 1 éducation qui oe rattache aux projets d 1 orga�isation sociale et &aménagement 
deo collectivités, et à développer le sens des responinbili tés éconofiliques; à 

faire des établissC;ments d 1 ensdgnem�nt de véritables centres pour la collectivité 

et à encot:.rager certaines activités telles que celleo des boy-scouts et guides 

et leo mouvements coopératifs cutochtones •. 

Au cours de l'année 1951-1952, le nctnbre des écoleo del 1 Adninistration 

est· passé de 65 à 69 et celui de leurs élèves de 3.675 à 3.757. Il y.avait. 

9 t'�oles eilropécnnco comptant 272 élèves; 3 écoles·asiotiques comptant 

310 élèves; 2 écol-;;o pour métis comptant 60 élèves et 55 6cole; indigènes 

cc.nptant 3.115 élèveo autochtones, dord; 2 .594 fréquentaient les écoles 

élémentaireo, 355 les écoles centrales et 166 les écoles secondaires ou centres 

de forrr.ation professionnelle du degré supérieur. 

Lo Minsion de visite a été informée que la ségrégation des enfants 

autoch .. .;cnec est stn.·tout due au fait qu'ils ne peuvent se maintenir au niveau 

des élève:□ européens et q_ue certains enfrnto as iatiq•.:.es et certains métis, qui 

sont classés parmi les asiatiques, se trouvent dcr.s la même catégorie. On 

recontre des cas de ségrégation à Rabaul, cù le□ asictiq�es constituent la 

grande majorité de la :90;,uletion et où 1 1 exi::itence d 1 écoleu distinctes répond 

en partie à leurs voeu..�. A Lae, dans le district de Morobé, les élèves des 
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écoles chinoises apprenne:t1t l'anglais et le chinois, tandis que ceux des écoles
européennes n I apprennent que 1 1 anglais; instruire les enfants asiatiques en
mfüne temps que les enfants européens retarderait donc ces derniers dans une
certaine· mesure, En ce qui concerne les er.fants métis, on a constaté qu 1 ils
n'avaient pas la même connaissance de l'anglais que les enfants chin�is et
q_u'ils étaient nettement inférieurs sur ce point aux enfants européens, 

Toutes les écoles destinées aux élèves non autochtones dispensent un 

enseignement primaire et une école asiatique compte quelques classes d'ensei

gnement secondaire, Au cours de l'année considérée, une assistance financière 

a été accordée à 136 élèves européens agréés :r;our leu.r permettre de faire des 

études secondaires en Australie, Les écoles réservées aux autochtones ont 

quatre degréo -d'instruction: au niveau le pl�s bas se trouvent les écoles de 

village (station ochools), Les études durent quatre ans; l'enseignement est 

donné dans les langues vernaculaires et les élèves a:;;,prennent l'anglais :r,arlé 

penaant • J..a quatrième année. Viennent ensui te les écoles de village du degré 

supérieur et les écoles de district, appelées écoles éJémentaires; dans ces 

écoles, les élève□ reçnivent l'instruction en anglais .t peuvent aller de la 

deuxième à la cinquième classe du programme d 1 enseignement des écoles autochtones, 

Au stade suivant, on trouve les écoles centrales, appelées écoles élémentaires 

supérieures, où l'enseignement, d 1 une durée de deux ans, est donné en anglais, 

Le niveau d 1 in□truction le plus élevé est représenté par les centres de 

formation professionnelle du degré supéri�ur, appelés écoles secondaires, où 

l'enseignenent, d'une durée de trois années, consiste en �ne année de cours 

préparatoire de formation professionnelle, suivie de dei:.x années de cours de 

formation pédagogique ou de cours dans des institutions assurant une formation 

professionnelle, médicale ou autre. En 1952, deux étudiants indigènes recevaient 

une formation professionnelle.à l'Ecole médicale centrale des îles Fidji, 

Au cours de l'exercice 1951-1952, le Département de l'éducation a dépensé 

au total 303.152 livres au titre ·ae l'enseignement, y compris les subventions 

aux missions, qui s 1 élevaient à 41.485 livres, som.�e à laquelle s'est ajouté un 

montont de 7 -394 livres pour la formation en vue de la reconstruction. Les 
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dépenoesdu népartement au cours de l'année :précédente s 1 �taient élevées au

total à 245,260 livres,. 

Au cours-de sessions Drécédentes, le Conoeil de tutelle avait recorm:1andé 

d 1 accroît:.-e les moyens d 1 enseignemf':nt, et notamment de donner à la :population_ 

autochtone de plus grandes possibilités de recevoir u..,e instruction _secondaire 

ou supérieure. A sa dixième session, il avait invité instamment l'Autorité 

chargée de l'administration à redoubler d'efforts en vue d'établir un programme 

d 1 en□eignement adéquat, d'accroître le nombre des écoles primaires, de créer 

le plus t6t possible des écoles secondaires et d'instituer un système de bourses 

qui permette à des a.utochtoneo de recevnir un ense!gnement secondaire et 

supérieur à l'étranger, 

La Mission a appris que 1 1 Administration avait l'intention de développer 

comme suit, de 1953 à 1958, les moyens d'enseignement dont le Territoire disp_ose 

à l'heure actue:lle : 

Nombre 
d'écoles 

Ecoles locales 

Ecoles centrales (garçons) 
(filles) 

Centres supérieurs de formation 

Centres de formation technique 

Centres d'apprentissage des métiers 
manuels, reliés aux écoles 

80 

20 
10 

2 

centrales 8 

Nom�re moyen 
d'élèves "Dar 
ecole 

:20 

.150 
120 

200 hommes 

Nombre total 
a'ës'é'lèveo· 

10.000 

4,200 

50 femmes 500 

30. 240 

On estime que, pour 1 1 ensemble de la période g,uinquennale, le programme 

d'enseignement pour le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée coûtera 

env!ron 3.000.000 de livres, dont près·de 90 pour 100 seront consacrés à• 

l'instruction des. autochtones,. 

L'Administration a toujours l'intention de laisser la plus grande partie 
• ' 

d� 1 1 instruction en langue.verneculaire en�re les mains des missions, en tant

qu I organismes bén�voles, et des dispos i tiens ont été prises po_ur mainteni.r en

vigueur le système des subventions; l'Administration s'atta�hera donc surtout, 

pendant les cinq années à venir, à développer l'instruction au-dessus du niveau 

des écoles de village. 
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La Mission de visite a constaté.que les districts des Hautes Terres du 

centre étaient les plus défavorisés du Territoire en ce qui concerne les moyens 

d I enseignement, et les moins évolués sur le plan de 1 1 instruction. Elle a 

appris que les ql lques écoles existantes n'étaient pas catiofaisantes et que 
l'on a à peine commencé à s'attaquer au problème. L 1 Adninistration va créer 
d'autres écoles locales mais le manque d 1 institut0urs est un obstacle important. 

Tout en se rendant compte des très grands obstacles que l'Administration 

doit surmonter pour améliorer 1 1 enoeignement dans un Territoire habit� par des 

populations dont les degrés d'évolution sont aussi variés, la Mission a exprimé 

l'opinion que le développement des services de l'enseignement doit être l'un 

des premiers devoirs de l'Autorité chargée de l'administration. Elle a considéré 

qu'aucun progrès économique ou politique véritable ne pourrait être réalisé 

aussi lonGtemps que de vastes secteurs de la population demeureront illettrés 

et oans contact de ce fait, dans une grande mesure, avec l'Administration, 

Tout en attachant une importance capitale à la formation des maîtres, la Mission 
a exprimé l'espoir que 1 1 Adninfotration continuerait d 1 -�ppliquer sen l)rograll'ltE? 
d'amélioration générale de l'enseignement à tous les degrés d'inetr-uetion, 

Personnel enseignant et for,ation pédagogique 

Le personnel enseignant des écoles, de l'Administration est passé de 
191 à 200 au cours de l'année considérée. Il comprend 49 Européens, 138 maîtres 

indigànes, 2 métis et 11 �aitres asiatiques. 

=.:t:e r.ir;iîtres indigènes sont formés aux centres de fori:tation pédagogique de 
Dreé,;er!:afen et de Kerevat. Dans chacune de ces localitéo, il existe une école 

ce1r'.;ra.: e ou une école élénentaire supérieure et un centre supérieur de formation 
pi:1::,2,:::().que. Au début de 1 1 année 1952, les deux centres, ont été réorganisés; 

1e l!i Vt.eu requis pour 1' admission est maintenant plus élevé et la durée des 

étud�s d été étendue de manière à accroître la capacité des maîtres autochtones. 
Les d0ux écoles comptaient au total 61 élèves en juin 1952. 

A ses sessions précédentes, le Conseil de tutelle avait recommandé de 
dévelop�er les moyens existants pour la formation de maîtres autochtones. La 

Missi.on de visite a appris que le prograrJ!!le quinquennal de développement de 

i'enseignement établi par 1 1 AdI:linistration prévoit 1 1 emploi d 1 un personnel dont 
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l'effectif total sera d'environ 616 personnes, comprenant 200 Européens, 

20 f,niotiques et métio et 396 autochtones., Le nombre total des Européens 

emrloyos à la fin de la période représentera. le chiffre annuel final. En effet, 
à ce moJtent-1.à, 1-. :i maîtres non européens auront reçu une formation et pourront 

occuper tous les postes subalternes, ce qui libérera les Européens qui seront 
ainsi en mesure de s 1 occu:i;ier du développement et de l'extension de l'organisation 

scolaire qui auront lieu par la ouite. 

La Miosion a constaté que l'amélioration de l'enseignement met l'Adminis

tration en présence d'un dilemme : d'une part, l'analphabétisme ne peut être 

SUp!)r_imé sans instituteurs qualifiés; d'autre i,art, on ne peut disposer 

d'instituteurs qualif-iés aans institutions d 1 enseignement supérieur. La Mission 

a donc estimé qu'au stade_actuel, l'Administration devrait s'attacher parti

culièrement à créer un èorps no�b�eux et compétent de maîtres d'écoles 

élémentaires, en organisant de nouveaux centres de formation pédagogique et en 

employant un plus grand nombre d 1 inotituteurs européens. 

Enseignement donné 1:ar leo n�ission□ 

La grande majorité des élèves fréquentent les écoles des missions. Le 

nombre total de ces écoles est pascé, ·au cours de l'annéè considérée, dé 2.407 

à 2.560 et le nombre des élèves inscrits de 87.134 à 91.389. Les quatre 

écoles pour Européens, Asiatiques et métis étaient fréqùentées par 488 élèves, 

Les autres écoles ,du Territoire n'avaient que des élèves autochtones, qui se 

répartissaient ainsi: 80.673 dans les écoles de village, 8.036 dans les écoles 

centrales et 2.192 dans les écoles de formation professionnelle du degré 

supérieur. 

L I Administration a:rniste les missions dans leur oeuvre éducatrice en· leur 

versant des subven�ions, en leur fournissant du matériel et des fournitures 

scolaires et en publiant des programmes d'enseignement qui sont destinés à 

uniformiser les normes de l'enseignement. 
A sa huitième session, le Conseil avait exrrimé l'espoir que la nouvelle 

ordonnance sur 1 1 ensei3ne�ent permettrait à l'Administration de contrôler 

l'activité de tous les établissements scolaires. La Miosion a appris que l'on 

était en train d 1 alaborer le règlement prévu par l'ordonnance sur l'enseignement 
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��cmulguée en 1952, Ce règlement prévoit l'immatriculation des écoles des 
m:!.:.:,sions ainsi que 1 1 inspection, la surveillance et le contrôle des écoles 
autres que les écoles de l'Administration, pour toutes les questions concernant 
l'instruction laI• .. �·!e, L'ordonnance sur ?, 1 enseignement ne tardera pas à entrer 
en vigueur et le Con.seil consultatif de l'enseignement, dont elle porte la 
création, sera alors constitué, 

Moyens d'enseignement 

L'Administration approuve la méthode qui conaiste à enseigner aux enfants 

à lire et à écrire dans la langue vernaculaire et elle reconnaît la nécessité, 

pour certains membres du personnel enseignant, d'acquérir une bonne ·connaissance 

des langues locales. Elle considère qu'il est souhaitable d'adopter des 

langues vernaculaires-types et d'encourager l'unification des dialectes, Elle 

déclare que l'emploi de l'anglais apparaît comme étant la solution ultime du 

problème de la diversité linguistique dans le Territoire et que, sauf au 

niveau de l'école du village, l'anglais est le seul véhicule .d'instruction 

agréé et sa politique consiste à généraliser 1•emploi de cette langue dans tout 
le Territoire. 

La Mission a appris que l'on n'avait-pas l'intention de perpétuer l'usage 

du pidgin (langue mixte qui s 1 est développée à l'époque des premiers contacts 

entre les Européens et les populations du Pacifique et de l'Asie) comme véhicule 

de 1 1 instru.ction dans les écoles qui ne·sont pas dii-igées par l'Administration. 

Les programmes scolaires prévoyaient que l'instruction serait donnée dans la 

langue vernaculaire dans les classes les moins élevées. Ils prévoyaient 

l'introduction ae·1•anglais tout d 1 abord comme sujet d 1 étude, puis comne langue 

véhiculaire de 1 1 enseignement dans les classes plus élevées. Le pidgin n'était 

pas reconnu officiellement colllr.le moyen d 1 instruction. Il est cependant, à l'heure 

actuelle, souvent le seul moyen de communication pratique entre élèves et 

instituteurs. Aussi, dans les premières classes, les maîtres sont-ils autorisés 

à donner en pidgin les explications nécessaires, Si rien n'est fait pour 

encourager cette pratique, on n'envisage pas de l'interdire pour le moment, 

En vertu de la nouvelle ordonnance sur l'enseignement, le Directeur de 

l'enseignement a le pouvoir de prescrire la langue dans laquelle l'instruction 
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oera. donnée dans telle ou telle école, Lorsqu'il examinera ai le pidgin devrâ 
Gtre utilisé ·aans une école de missîo�·queiconque; il.'tièndra dfünent comrte 

des conditions locales. L 1 Administration considère qu'en principe, ·11 n'est 

pas so'-lhaitable t.'interdi�e 1 1 ùsàge du pidgin et qu'il eot en tout cas'préférable 

de l'utilicer comme moyen a 1 1nstruction.plutôt que d 1 imposer·aux élèves, COir.me 
lingua franca, quelquè d:i..alectevernacuiaire qui serait très différent du leur 
et qui, une fois connu, n'aurait qu 1 une utilité réduite. 

En ce qui concerne l'emploi général du pidgin, la Mission a été heureuse 
de constater que le.Gouvernement a pour· politique de se servir exclusivement 
de l'anglais dans les institutions d 1 unseignement supérieur, Toutefois, elle 

a .constaté que le pidgin_étc.it empl<?yé dans les écoles élémentaires,.ainsi que 

dans certaines écoles qui ne sont pas dirigées p�r l'Administration, Elle a 

noté, en outre, que tous les.fonctionnaires ·employaient le pidgin dans leurs 

rapports avec.les .autochtones. Comme celle qui l'avait précédée en 1950, la 
Misnion de visite a�ncontré peu de fonctionnaires autochtones avec lesquels 

e�e ait.pu s'entretenir en anglais.· Elle a été fermement d'avis que non 

seulement ·1e pidgin n'est pao unmoyen.d 1 enseignement adéquat, mais encore qu'il 

présente des caractéristiques qui, issues des circonstances dans lesquelles il 
a été créé, reflètent dos concepts aujourd I hui périmés -�ur les relations entre 
les autochtones et les immigrants. Par conséquent, ·elle a estimé qu'il convient 

de prendre les.mesures les plus énergiques pour éliminer ce language d!3 toutes 

les écoles du Terr�t0ire et de faire rapi'dement.en sorte que son emploi soit 

complèteri.e.nt supprimé a.ans. tout le .Territoire. ED:e a signalé le fait que 

des groupes importants de la :population, notamment clans leD Hautes Terres et. 
dans la région de Sepik, oont encore peu familiarisés avec le pidgin, et elle 

a exprimé l'opinion que l'Administration devrait interdire dès à'présent 

1 1 emploi du pidgin dans ces régions, 

Education des adultes et GèS masses 
L'éducation des adultea et des masses sont parmJ. les activités des 

divisions ·de 1 1 éducation cénérnle, de 1 1 enseignement féminin et des ser�iceâ

spéciaux, et de la sectio:1 ae·s services sociaux du 'Département de l'enseignement. 
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La division des services spéciaux encourage l'enseignement pour les adultes 

:pcr la radio, les films et les publications et elle cherche à stimuler

l'intérêt pour l'hygiène, 1 1 agriculture et l'éducation générale. La section 

des services sociaux aide les missions religieuoes et d 1 autres organisations 

telles que la Croix-Rouge à établir des centres sociaux et des bibliothèques 

p0ur les autochtones. 




